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et rte la nait la variete de~ arrets rapportes par Brodeau 
sur Louet, t . .d. ~h. 9. 

5- II. Des qualit,es req~ises pour qu'une ·personne soit rec;ue 
a etre caution. 

39 I. Lorsqu'un debiteur est oblige, soit par Ia Ioi, 

soit par Ie juge, soit par la simple convention, de don

ner a son crcancier line caution; pour que la caution 

qu'il presente soit recevable, il ne suffit pas qu'elle ait 
cette premiere qualite qui est requise avant toutes cho
ses, et qui consiste a etre capable de s'obliger comme 

caution: it faut, outre cela, 10 que cette caution soit 

solvable, et ait un bien suffisant pour rep on <ire de 

robligation 11 laquelle elle accede. 

Lorsque Ie creancier a qui Ia caution est presentee, 

conteste sa solvabilite, la caution doit en j ustifiel' par 

Ie rapport des titres des biens immeubles qu'elle pos .... 

sede; sinon la caution cloit etre rejetee. 
Pour j uger de la solvabilite d'une caution, et si les 

biens sont suffisants pour repondre de la dette, on n'a 
pas ordinairement egard it ses biens Dlcubles , attendu 

que ces biens s'alienent facilement, et qu'ils n'ont pas 

de suite par hypothequc: neanmoins lorsque Ia dette est 

lnudique, et qu1elle,. ne doit pas durer long-temps, on 

admet pour cautions des nlarchands qui ont un conl

~erce bien etahli, quoique leur fortune ne consiste 
qu~en biens 'meubles; Basnage, ibid. ' 

On "lla pas d\~gard non plus aux biens inll11euble~ 
qui 'sont 1itisie-dx, 'ni a ceux qui sont situes dans un 

pays trop eloigne, la discussion en etant trop difficile; 
BlJSnage, ibid. 
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2° La caution doit etre domiciliee sur Ie lieu on 

f~lle doit etre JOl1l1ee, c'est-a.-dire, dans retendue du 
Lailliage, afill que Ia lliscussion n'en soit pas trop dif
ficile : J"idejussor locllples videtur non tantitm ex facul

lal i h llS) sed ex conven iendi faci Ii tate; l. 2 , ff~ Qu i satisd. 
()n est neanlnoius , a eet egard, plus indulgent envers 

ceux qui sont ohliges par la lbi ou par Ie j uge a donner 
caution, qu"envers ceux qui s'y sont soum-is volontai

rement : ceux-ci ne doivent pas etre l'eftUS a alleguer 
qu'iIs ll'en peuvent trouver SUl' Ie lieu, s'etant soumis 

volontairement a en Jonner; sibi ilnputare debent : on 
doil facilement admettre les autres a donner pour cau-' 
lions des personnes de leur pays, lorsqu'ils n'en peuvent 
donner dans Ie lieu OU la caution doit etre donnce; 

Basnage, Despeisses_ 
3° Pal' la meme raison, si ron presentoit pour cau

tion une personne puissante, Ie creancier poorroit la 
r~jeter .. On pourroit aussi rejeter une pel'soDne ,qui; . 
par son droit de committimus, pourroit traduire Ie 
(~reancier dans unc autre j uridiction, ou.un militaire 
qui seroit dans Ie cas d'obtenir des, lettres d'etat. Voyez 
llasnarre, tr. des Ayp. p. 2 , ch. 2. 

C'est encore une qualite requise dans les personnes 

qu'on presente pour cautions j udiciaires ~ qu'elles soient 
sujettes a la contrainte par corps. C'est pourquoi on 

)lcut rejeter pour cautions j.udiciaires les femmes, les 
ecclesiastiques qui sont dans les ordres sacres, et les 
scptuagenaires,. pa.rceque ces personnes ne sont pas 
sujeues 3. cette contrainte. 

Sur la fonne de la reception des cautions, vOJez 
fordonnance de 1667 ) t. 28 " 
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§. III. Des cas auxquels un debiteur est tenu de dOIliler tIne 
nOllve.lle cautibn a ]a plate de celle qui a ete re<;ue'. 

392. Si la caution avoit les qtlalit~s IDrsqu'elle a ete re~ 
~ue, mais qu'elle ait cesse depuis de les avoir j pula, si de 

solvable qu'elle etoit eUe est devenue insolvable, Ie de .. 
biteur sera-t-il oblige d~en donner nne autre? II faut 
distinguer : il y sera oblige ~ si c'est une caution legale 

on j udiciaire : Si calamilCiS insignis jidejtlssoribus, vel 
magna inopia accidit; ex integro satisdandum erit; 
l. 10-, §. I, qui salis. cog.; t. 4, fEI de stipuL prcet. 

Si c'est une caution cOl1ventionnelle, il faut sou~ , 

distingueL Si je Ine suis ohlige a donner une caution 
jndetern1.inen1ent, et qu'en execution de cette obliga

tion j'en aic donne nne qui depuis est dcvenue insol...; 
vable, il faudra que j'en donne une ailtrc ; Inais si j'al 

contracte d~abord, sous la caution' d'un tel, ou que je 
lne sois obliSe a donner un tel pour caution, et qu'it 
'dcvienne ensuite insolvable, jc ne puis etre oblige it 

en donner une autre, parceque jc n~ai promis de donner 

pour caution que ceh~i que j'ai' dotln~. 
393. II nOl]S reste la question de savoir si cc1ui qui 

est tenu LIe donner nne caution, peut ctre' admis a 
donner a la place des gages suffisants pour repondre 

de la dette? Pour ]a negative, on allegue cette maxime 
de droit, A liud pro alio invito creditori solvi non po.£ 
test; maxime qui a lieu " quand meme la chose qu'on 
offrlroit seroit meilleure : d'ou il parolt suivre que Ie 
treancier a. <\u.\ ron dOlt une caution, n'est pas oblige 
de recevoir des gages a la place. Nonobstal1t ces rai-

"sons, on doit etre facile 11 pehnettre a celui qui doit 
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'tine caution, de donner des gages a la place, lorsqu'il 
ne peut donner de caution; parceque celui a. qui la 
','Caution est due, n'ayant J'autre interet que de se pro
curer une surete , et en trouvant dans des gages autant 

et nleme plus, cion plus cautionis sit -in ~.re quam in 
persona, et .tulius sit pignori incumbere) quam in per .. 
sonaln agere j ce sero!t de sa part une pure mauvaise 

humeur de refuser les gages a la place de la caution, 
si c@ qu'on lui offre pour gages pent se garder sans 
aucun enlbarras, sans aucun peril; Basnage, ibid. 

SECTION IV. 

Pour qui, erwers qui, pour queUe 'obligation, et comment h~ 

cautionnement peut-if etre fait. 

§. 1. Pour qui et envers qui. 

394. On peut se rend're caution pour quelque d'e
'hiteu r que CG, so it , meme pour une succession vacante, 

cunl pcrsoHce vicem sllstineal; I. 22, ff. de fidej.; et 

pareillemeut en vcrs quelque cn!ancier que ce soit de 
celui pour qui ,on s'ohlige~ On peut se rendre pareil
len1ent caution, meme pour les impuberes, les fOllS; , 

Ies interdits, pour les causes pour lesquelles ces per
sonnes peuvent etre, sans aucun fait de leur par,t, va; 

lahleluent obligees. Par exemple, si j'ai utilement gere 
Jes affaires d'un impubere ou d'un interdit, cet im
puhere Oll cet , interdit etant en ce cas oblige envers 
lllOi, ex quasi contractu, a me rendre les sommes que 

j'ai dehoursees pour ses affaire~, et qui ont tourne a 
son profit, 'on peut, q~ant aux.dites sommes i se rendre 
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cautio}} envers moi pour lui. C'est en ce sellS que Cuj~,tI; 
enseigne qu'on doit entendre ]a loi 25, ff. de fidejus .... 
sOY'. qui dit : Si qui·s pro pupillo sine tutoris auctoritate 
'obligrr[o J prodigove, vel furioso fidejusserit; magis esse 
ut ei non 51.lbveniatur .. Cette explication fa~t diiparoltre 

]a contrariete que Basnage trouve entre cette loi et 1~ 
loi 6'1 ff. de verb. ob1i(} . , qui dit : Is cui bonis interdic
tum est. .. . non potest prolnillendo obligari, et ideo nee 
fidejussor pro eo intervenirc polest : car au lieu que dans 
respece precedente rinterdit <.loit etre suppose valable-:. 
Dlent oblige; au contraire, dans celle-ci, l'interdit nlest 
puS oblige, etant incapable de cohtracter ~ d'ou il suit 

que sa caution ne Pest pas, ne pouvant pas y avoir de 

cautionhement sans nne obligation principale; supr(~, 
n. 366. Gal'us etablit clairement notre (listinction en la 

loi 70, §. 4, ff. de fidejuss. Si a furioso j dit-il, stiptlla~ 

tus fueris, non posse tc .fid~jussorern accipere cerltl1n 
est . . ~ . Quod si pro furioso jure obligato fidefus.mrem 
aceeperis, ienelwt fidejussor. 

II cst evjdent qu'on ne peut se l'endre caution p'out 

soi-meme; l. 2 I '; §. 2 , ff. d~ tit., ni envers sol:.n1eme. 

395. On nc peut se rendre caution qu'envers Ie 
treancier de cehli qu'on cautipnne : Ie tallti'onnement 

qu'on contracteroit envers celui qui n'est pas son crean.\ 

~ier, ~~is qui a seulement pouvoir de rccevoir la dette, 
ne seroitpas valablc; L. 23, ff. d . . tit-. 

§ .. 11. Pour quelle obliG"atjon~ 

.396. On peu't.se rendre 'caution pour quelque bhli", 
,Bation que ce soit~ Fidejussor a<;cipi potest, qUO'l·ies 'e-sl 
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n-hquli obligatio civilis vel natura lis ; cui applicetur; 
L 16, §. 3-, ff. d. tit-. 

Observez que leo obligations naturelles' pour les

-queUes il est dlt dans ce texte que des cautions peu

vent intervenir, sont celles pour lesquelles la' loi civile 

-n'acconloit pas d'actioll; telles que celles qui etoient 

formees par un simple ,pacte, qui etoient contractees par 

des esclaves ~ et qui n\:~toient pas d'ailleurs reprouvees 

par les lois: mais une caution ne peut. pas utilement 

intervenir pour des obligations reprouvees par les lois., 

qnojqu'eJles obligellt dans Ie for de la conscience, et 

q 11 'dIes puissent en ce -sens etre 'appelees obligations 
naturelles,. 

C'est sur ce principe que les lois decident qu'une 

'Caution ne peut valablement acceder a l'obligation 
·-d'une femme qui s'est obligee contre la defense du se

natusconsnlte velleien, L. J 6, §. I ,ff. ad. sen. veil.; 

L 14, cod. d. t. Car quoiqlle dans Ie for de la conscience 

-cette felnille so it tenue de s'acquitter de son obligation; 
neanmoins' cette obligation ayant ete contractee contre 
la defense ,de la loi, eIle est dans Ie for exterieur re

:gardee comme nulle, et ne petlt par consequent servir 

de fondement a l'ohligation d'une 'Caution. La loi, en ' 

.unnulant l'obligatioll' de la femm'e, annulle tout ce 

-qui en ,depe·nd-, et par consequent les cautionnements 
·qui en sont des accessoires: -C'est Ie sens de ces tcrITleS 

de la Ioi 16., §. I, quia totam ohtigationem senalus inl

probat. 

II me parolt qu'on doit decider la Dlelue chose It 

regard d'une cautionnemcnt que quelqu\ln auroit,subi 

pOll rune fenllne SOLlS puissance de mari, q uj a COll-
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tracte quelque ohlis"ation sans etre autorisee. On doit 
meme Ie decider a fortiori; cal' ]a loi n'annuloit que 

per exceptioncJn l'obligation de la femme qui s)etoit 

obligee contre Ie velIeien : mais on peut dire que, se

Ion notre droit coutumier, celle de la femme qui a con

tracte sans etre autorisee, quoiqu'elle puisse etre vala

hIe JaIls Ie for de la conscience, est nulle, menle ipso 
jure, dans Ie for exterieur, puisque nos coutumes la 
declarent absolumcllt inhabile a contracter et incapa

ble de s)obliger. Fen1fne mariee NE SE P E UT obli
ger, etc. Parjs, art. 234 ; .l.VE PEUT aucunement con
iracter; Orleans, arl. J 94. ])omat, tit. des cautions, 

sect. I, 11. 4, est d'un avis contraire au notre; et Bas

nage cite un arret du parlement de Bourgogne, rap

porte par Bouvot, qui a juge valable un cautionnement 

pour nne femnle qui avoit contracte sans etre autori

see: mais je ne crois pas que la decision de cet arret 

doive etre sulvie. La distinction sur laquelle Basnage 

veut fonder cette decision, si Pohligation principale 

est nulle ratione rei in obligf1tionelft deditclre, on si 

elle Pest ratione persoruE,. ne me paroh pas solide: une 

obligation, de (luel~Iue cote qu'elle soit nulle, soit 

ratione rei, so it ratione personce, n'est pas une vraie 

obligation; et il est de la nature des cautionnements 

qu'ils ne pnissent subsister s'il n'y a une vraie obliga

tion principale; supra, n. 366. On ne doit pas com .. 

pa:rer la femme sous puissance de mari au mineur. 
L'obligatiop d'un mineur n'cst pas nulle; la voie de 

]a restitution que les lois lui accordent contre son obli

r,:ation suppose nne obligation: il y en a done une 
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·a laquelle des cautions peuvent acceder. Mais l'obli
gation d'une femme sous puissance de mari, qui COll

tracte sans etre autorisee, est absolument nulle; il n'y a 

aucune obligation a laq uelle la caution ait pu acceder. 

Mais si quelqu'un s'etoit oblige cOl~ointement avec 
une femme non autorisee, non comme caution de cette 

fenlme, mais comme debiteur principal, la nullite de 
l'obligation de la felnme n'entrafneroit pas la nnllite 
-de la sienne. IJar exemple, si une femme, sans etre 
autorisee, et mOl, nous avons emprunte de VOllS nne 
certainc somme d'argent qui a ere toucbee par c-ette 
femme, et que no us nOllS sommes obliges solidaire
ment de VOllS rendre; la femme ne sera pas obligee 
envers VOllS si elle a dissipe ' ceUe somme : mais j e n'en 
SULS pas Inoins oblige a VOllS la rendre, en etant moi
nleme debiteur principal, et VOllS l"ayant empruntee : 
C;],f pour que fen sois l'emprunteur, il n'est pas'neces
saire que je l'aie re«{ue moi-meme; il sufnt que VOllS 

Payez reellement comptee a ceUe femme de mon con
sentement. 

Les obligations qui sont cOlltraires aux honnes 
mreurs, etant HuIles, on ne peut les cautionner. Par 
exemple, si quelqu~un, 'en me chargeant de commet
tre un crime, s't~toit oblige envers moi de m'lindem
niser de toutes les suites que ce crime pOlll'roit avoir, 
'etde nle donner nne certaine recompense, on ne pour
roit valablement cautionner une pareille obligation, 

qui, etant conlraire aux bonnes mretirs, est nulle, et 
ne peut etre par consequent Ie sujet d'un caulionne
lnent. C'est en ce sens qu'on dit maleficionl1n fidejus-
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soreln dccipi non posse: lllais on peut valablen1ent call..

tionner celui qui a commis Ie del it , pour Ia reparation 

du tort qu'il a fait; I. 70, §. fin. ff. de fidejussor. 
397. On peut sc rendre caution meme de l'obliga ..... 

lion d'un fait personnel dont Ia prestation ne peut se 

faire que par Ie debitenr-principal; L. 8, §\ I, ff. d. 
op. lib. : car ceUe obligation se convertit; par son in· 

execution, en nne obligation de dommages et interets 

que la caution peut payer; 'ce qui suffit pour que Ie 
cautionnement soit utilement contracte. 

3g8. Le droit l'omain ne permettoit pas qu'une 
femme rCf,11{ une caution de son n1ari pour la restitu ... 
lion de sa Jot: ceUe defiance a regard de celui a qui 
elle connoit et soumettoit sa personne, avoit paru aux 

empereurs blcsser Ia hienseance; f. I, et :1 ~ Cod. de 
fid. vel nland. dot. Ces lois ne sont pas ohservees parmi 

nOllS. 

399. On pent se rendre caution, non seulement 
d~une obligation principale, nlais nlenlC d'un caution

nClnent: Pro fid~jtlssor fidejussorent accipi posse ne~ 
quaquorn duuiuJn est; I. 8, §. 12. 

Nos certificateurs de cautions sont des especcs de 
cautions de cautions. ' 

400. Entin on pent sc rendrc caution, nOl1 seulc
ment d'une obligation deja contractee, )nai~ d'une 

()bligation qui doit se contracter, quoiqu~cllc ne Ie soit 

~as encore : /Jdhiheri fidejussor tani futura; quam prce
~nti obligationi potest; f. 6, §. fin. d. ttt.; de 'maniere 
neanmoins que rohligation resultante de ce caution
nement ue conlmcncera a naitre que du jour que se 

cOlltractera l'oblisation princi pale; car il est de SOIl es-
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sence qu'elle ne puisse suhsister sans nne obligation 

principale. Suivant ces principes, je veux bien des au

jourd'hui me rendre caution envers vous pour une, 

somme de mille ecus que vous vous proposez de pre
teI' a Pierre; mais l'obligation resultan~e de ce caution

nement nc commencera a avoir d'effet que du jour que 

vous aurez effectivement fait ce pret a Pierre: tant que 
volis ne l'aurez pas encore fait, et que la chose sera eu-' 

tiere, je pourrai changer de volonte, en vous denon

(jant que vous ne fassiez pas Ie pret a Pierre, ctque je 

n'entends plus etre caution pour lui; Basnage, ir. ,des 
h),p. p. 2, cllap. 2. 

§. Ill. COlnment se contractent les cautionnements. 

401. Par Ie droit romain, Ie cautionnement ne se 
contractoit que par la stipulation. La stipulation n'est 

point en usage parmi nous. Le cautionnement pent se 

faire par nne convention simple, soit par acte devant 
notaires, soit sous signature privee, soit meme verba

lelnent; sauf que si l'objet est de plus de cent livres, la 

preuve par tellloins de la convention verbale n'est pas 
admise. 

402. Quoiqne Ie cautionnement se puisse faire par 

une lettre missive ou meme verhalement, il faut nean

moins avoir grande attention de ne pas prendre pour 
cautionnement ce que dit 011 ecrit une personne, a 
lTIoins qu'il n'y ait ,une intention bien marquee de cau
tionller. C'est ponrquoi, si je VOllS ai dit Oll ecrit par 

une Iettre qu'un homme qui VOllS demandoit de l'ar

Gent a emprunter etoit solvable, on ne peut pas prendre 
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cela pour un cautionnement; car fai pu en cela n'aVOil" 

d~autre intention que de vous certifier ce que je croyois, 

et non pas de m'obliger. Suivant ces pril1cipes, il a ete 
juge par un arret rapporte par Papon, X, 4, 12, que 
ces termes d'une lettre ecrite a un maitre de pension, 
Un tel dait nlettre son fils en pension chez VOltS; c'est un 

hOlnme de probite qui vous paiera bien, ne renfer
maient aucune obligation. Suivant Ie meme principe, 

5i j'accompagne nne personne chez un marchand pour 
acheter des etoffes, Ie rnarchand n'en doit pas conclure 

que j'ai cautjonne cette personne. 

Quoiqu'unc personne soit entree en paienlent pour 

une autre, llleme pour son fils, en payant pour lui 

une partie de sa dette, on n'en peut pas condure qu'elle 

a voulu Ie cautionuer pour Ie surplus de la dette; l. 4, 
Cod. ne uxor, pro marito , etc. 

S'il etoit porte par une obligation qu'elle a ete passee 

en rna presence, et que je l'eusse souscrite, on ne 

pourroit pas en conclure que je me suis rendu caution; 
je dois etre cens~ en ce cas n'avoir signe que C0111me 

u:fmoin; l. 6, Cod. de fid~i. 
403. Lorsque le debiteur est oblige de donner cau .. 

lion, soit par la convention, soit par Ia loi, Ie creancier 

peut exiger que la caution s'oblige par acte devant 
notaire. 

Les cautions judiciaires s'ohligent au greffe de la 

justice,) par, un acte que re~oit le greffier. 

404. 1\ n'importe que Ie cautionnement se contracte 
en meme temps que Pobligatiol1 principale, ou en 
differens-temps, aV<lot ou depuis. 
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II n'est pas necessaire que eelui que Pon cautionne 

y consente; L. 30, ff. d. lit. 

SECTION V. 

De l'etendue des cautionnements·. 

405. Pour juger de l'etendue de Pobligation de la 
caution, il faut bien faire attention aux terInes du 

cautionneluent. 
Lorsquc la caution a exprin1e pour q~elle somme) 

pour que1le cause elle se rendoit caution, son obliga
tion ne s'etend qu'a la SOnll11e ou a la cause qu'elle a 
exprimee. I>ar exemple, si quelqu'un s'est rendu cau .. 
tion envers nloi de mon fermier pour Ie paiement de 

ses fermes, il ne sera pas teuu des autres oblir,ations 

du bail, teUes que celles qui resultent des degradations 
qu'auroit faites Ie fermier, du remhoursement des 
avances qui lui auroiellt ete faites, etc. 

Si quelqu'un s'est rendu caution pour la somme 
principa1e que devoit le principal oblige, il ne sera 
pas tcnu des inten~ts que cene somme produit; l. 68; 

§. I} ff. d. tit. 
Au contraire, lorsque les termes du cautionnement 

sont generaux et indefinis, Ie fidej usseur est cense s'etre 

-oblige a toutes les oblir,ations d u principal debiteur, 
resultantes du contrat auquel il a accede: il est cense 
favoir cautionne in omnem catlsam. 

Par exemple" si Ie cautionnement par lequel quel
qu'un s'est rendu envers moi caution pour mon fer-· 

rnjer, porte en termes Beneraux qu'il s'est rendu cau-
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pas tcnu des inten~ts que cene somme produit; l. 68; 

§. I} ff. d. tit. 
Au contraire, lorsque les termes du cautionnement 

sont generaux et indefinis, Ie fidej usseur est cense s'etre 

-oblige a toutes les oblir,ations d u principal debiteur, 
resultantes du contrat auquel il a accede: il est cense 
favoir cautionne in omnem catlsam. 

Par exemple" si Ie cautionnement par lequel quel
qu'un s'est rendu envers moi caution pour mon fer-· 

rnjer, porte en termes Beneraux qu'il s'est rendu cau-
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tion Ju bail, il sera tenu non seulement du paien1en~ 

des fermes, mais generalement de toutes les obligations 

d u bail; comme,) par exemple, des degradations, de 

la restitution des avances, ou des meubles qui ont etc 
laisses au fcrmier pour l'exploitation de la ferme, dotes 

prcediorum; l. 52, §. 2, ff. d. tit.; des domn1ages ct 

interets pour les anticipations que Ie fermier auroit , 

laisse faire, etc. 
Celui qui se rend caution en termes generaux, est 

aussi tenu non seulemcnt du sort principal Jll par 

celui pour qui il s'est oblige, mais encore de tous les 

intef(~ts qui en seroient dus; l. 2 '). §. I J et 12, ff. de 
ad1n. reT'. ad civil, perlin. l. 54, ff. local. 

II est tenn non seulement de ceuX' qui sont dus ex 
rei natura, Inais menle de ceux que produit [a demeure 

en 1aquelle est Ie principal debiteur. Paulus respondit , 

si in omnem causanl conductionis se obligavil, eunA 
quoque exemplo coloni, lardiils iLLalarunl per moram 

coloni pensionum pra:stare debere tlsuras; d. l. 54-. 
II do it aussi etre tenn des frais faits contre Ie prin"!" 

cipal oblige; car ces. frais sont un accessoire de la dette; 

mais il n'en doir etre tenu que du jour que les pour

suites 'lui ont ete denoncees : ce qui a ete etabli pour 
,~mpecher qu'on ne rnine nne caution en frais, q u'on 

feroit souvent 11 son insu, et qu'elle pent eviter en 

pa-yant, lorsqu"elle en est avertie. C'est pourqnoi j us

qu'a ce que les poursuites lui soient denoncees, elle 

ne d'lii etre tenue que du premier comlnandement Ot1r 

du premier exploit de den1ande. 

406. Qll:elqueetendu et geJ).eTal que soit Ie ca'-ltion~ 
nement, il ne s'etend qu'aux. ob]i~}ations qui naissen\ 
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Ju contrat meme pour lequel la caution s'est obligee, 
et non pas a cel1es qui naitroient d'une cause etrangere. 

En voici un exemple: Un creancicw- dans nos colo
nies a prete de l'argent a quelqu1un, et pour plus 
grande surete, Ie dehiteur lui a donne en nantisse
ment un negre qu'iI'savoit etre voleur, sans en avertir 
Ie creancier. Le negre a vole Ie cn!ancier a qui il a ete 
donne en nantissement. Le cn!ancier peut agir en 
dommages et inten~ts, conlrarid pignoratitid actione, 
contre Ie debiteur qui ne l'a point averti : mais Ie cau. 
tionnement ne s'etendra pas aces dommages et inten~ts 
qui naissent d'une cause etrangere au pret pour lequel 
on a cautionne Ie dehiteur: Eaactio fidejussorem one .. 
rare non poterit ') citm non pro pignore, sed: pro pecunia 
mut1:lu fidem suam obliget; l. 54, ff. de fidejuss. 

Par la meme raison, celui qui s'est rendu caution 
pour un administrateur des reJJenllS publics) n'est 
oblige qu'a la restitution des derniers publics, et non 
point aux amendes auxquel1es eet administrateur auroit 
ete condamne pour des malversations dans son admi
nistration. C'est ce qui a ete decide' par l'empereur 
Severe: Fidejussores magistratuunl in pcenam vel mulc
tarn non conveniri debere de c rev it ; l. 68, ff. d. tit. Et 
en gen~ral, en q uelque cas que ce soii, Ie cautionne
Inent ne s' etend pas aux peines auxquelles Ie debiteu!' 
a ete condamne officio judicis, propter suam conlu

rnaciam: car c'est une cause etrangere au contrat. Non 
debet imputari Jidejussonbus, quod ille reus propter 
5uam pcenarn prlXstilit; t. 73, ff. d. tit. 

Traile des OUlf/' T. L . ,,f) 
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SECTION VI. 

De queUe m.ani~re ..s~eteignent les caulionnemenl.s, el les dijje-_ 
rentes exceptions que La lOl accorde aux caution.s. 

ARTICLE PREMIEU. 

De queUe 11 re s'eteignent les cautionnements. 

4.°7' L'obligation qtii resulte du cautionnement 
s'eteint, 

lODe toutes les differentes manieres dont s'etei

gnent toutes les obligatio!ls : nous les rapporterons in
.fra, part. 3. 

2° 11 est de la nature des cautionllemenb, de nleme 

que de toutes les obligations accessoires, que l'extinc
tion de l'obligation principale entraine rextinction des 

.:autionneUlents et la liberation des cautions; supra, 
11. 377, et seq. 

3° La caution est dechargee lorsq ue Ie creancier 
s'est n1is par son fait hoI's d'etat de lui pouvoir ceder 
ses actions contre quelqu'un des debiteurs principaux, 
auxquels la caution avoit interet d'etre subrogee; in

fra, p. 3, cit. 1, art. 6 , §. 2. 

40 Lorsque le creancier a rec;u volontairement du 

debiteur quelque heritage en paiement d'une somme 
d'argent qui lui est duc, la caution est-eIle dechargec ~ 
quoique long-temps apres il souffre eviction de eet hc
l'itag~! IJa raison de douter est que Ie paiement en ce 
cas n~est pas valable, n'ayant pas tra~~f~l:e a eelui a 
qui il a etc fait la propriete de la ch~~:{' !~ft'll , p. :1, 
ell. I, art. 3, §. 3. Par consequent rbl)ligition prin-
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s'est n1is par son fait hoI's d'etat de lui pouvoir ceder 
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auxquels la caution avoit interet d'etre subrogee; in
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40 Lorsque le creancier a rec;u volontairement du 

debiteur quelque heritage en paiement d'une somme 
d'argent qui lui est duc, la caution est-eIle dechargec ~ 
quoique long-temps apres il souffre eviction de eet hc
l'itag~! IJa raison de douter est que Ie paiement en ce 
cas n~est pas valable, n'ayant pas tra~~f~l:e a eelui a 
qui il a etc fait la propriete de la ch~~:{' !~ft'll , p. :1, 
ell. I, art. 3, §. 3. Par consequent rbl)ligition prin-
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cipale SUbSlstC: d'ou il semble suivre que celIe des. 

cautions doit subsister. Basset, IV , 22, 5 , rapporte un 

arret de son parlemcnt qui l'a ainsi juse. Nonobstallt 
ces raisons, et quoiqu'on ne puisse. nier·.que Ie paie~ 
men[ en ce cas n'est pas val able , et que l'ohligation 

principale subsiste, iI a ete juge par des arrcts rappor. 

tes par Basnage, traite des llypollu!ques, p. 3, ell. 
fin . .. que Ie creancier etoit ell ce cas non-recevable a 
agir contre ]es cautions, si pendant ce temps Ie dehi
teur principal etott dcvenu insolvable. La decision de 
ces arrets est fondee sur ceUe re~le d'equite, que Nemo 
ex alter-ius facto prcegravari debet. La caution ne doit 

pas souffrir prej udice de l'arrangement qui est inter
venn entre Ie creancier et Ie debiteur principal. Or, si 
dans cette espece Ie cn~ancier etoit re~u a agir contre 
la caution, elle auroit souffert prejudice de l'arrange

ment par lequel Ie creancier a pris en paiement cet 
heritage; Ie creancier, par cet arrangenlent, ayant 

ote Ie moyen a la caution de pouvoir, en payant Ie 
Ie cn5ancier pendaiu'que Ie debiteur etoit solvable, 

repcter de ce debiteur la somme pou'r laquelle elIe avoit 

repondu. 
Quid, si Ie creancier avoit simplement accorde au 

debiteur UHe prorogation de ternle pour Ie paiement, 
et que pendant Ie temps de cette proroBation Ie dehi
leur fin clevenu insolvable, la caution pourroit-el!e se 

d(~fendre de payer? Vinnius, Q. illustr. I-I, 42 , tienr la 
lH:gative. Cette. espece-ci est bien differente de Ia pre-
cedente ece preeedente la dation de eet he-
ritage aicment, ayant jusqu'au temps de 

de l'eV! aroitre la dette acqu;' _~L, un tel ar-

26, 
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rangemcnt a ote-tout moyen a Ia caution de pourvoir 
a l'indemnite de son cautionnement, meme dans Ie 
cas auquel eIle se seroit aper~ue que la fortune du 
debiteur qu'il a cautionne commen~oit a se deranger; 
car elle ne pouvoit dem~nder a ce debitel1r qu'il lao 
dechargeat de 'son cautionnement, qui paroissoit ac

quitte aussi bien que la dette principale : mais la sim

ple prorogation de terme accordee par Ie creancier .au 
debiteur, ne faisaut pas paroltre Ia dette a.cquittee, 
n'ote pas a la caution Ie moyen de pourvoir a son in
demnite et d'agir contre Ie debiteur principal, si on 
s'aper~oit que sa fortune commence a se deranger, si 
bona dilapidarc creperil'; l. 10, Cod. ma1td. La caution 

ne peut done pas pretendre que cette prorogation de 

terme accordee au debiteur lui fass~ tort, puisqu'au 
contraire elle-meme en profite. 

L'obligation du cautionnement s'eteignoit aussi, sui

vant les principes du droit romain, par la confusion 

dont on a parle supra, n. 383; ce qui n'a pas lieu 

parmI nous. 
Les poursuites faites par Ie creancie)' contl'e Ie debi

teur principal, ne Iiherent pas la caution, qui demeure 

toujours obligee jusqu'au paiement; , l. 28', Cod. de 
fidej. Ciest pourquoi Ie creancier peut abandonner les 

poursuites eonllnencees contre Ie debiteur principal, 
pour poursuivre la caution; nlais ordinairement la 

caution peut lui opposer l'exception de discussion, don t 
n()u~ allons traiter en Particle suivant 
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ARTICLE II. 

De l' exception de discussion. 

§. I. Ol'igine de ce droit. 

408 . Suivant Ie droit qui etoit en usage avant la no
velle 4 de lustinien, Ie creancier pouvoit exiger des 
cautions le paiement de ce qui lui etoit du avant que 

de s'adresser au debiteur principal : Jure nostro, dit 
Antonin Caracalla en la loi 5, Cod~ de fidej., est potes
las creditori, relicto reo, eligendi fidejussores, nisi i~ 
ler contrahentes aliud placitum doceatur. Les empe
renrs Diocletien et Maximien decid'ent la meme chose 

en Ia loi 19, Cod. de tit. Justinien, de nov., cap. I , a 
accorde aux fidejusseurs rexception qu'on appelle de 
discussion ou exception d'ordre, c'est-a-dire, 1'excep
tion par laque1le ils peuvent renvoyer Ie creancier qui 
leur demande Ie paiement de sa dette, a discuter au
paravant les biens du dehiteur p'rincipal. Ce droit de la 
novelle est suivi parmi nOllS; mais non pas a regard 
de toutes les cautions, ni dans tous les cas. 

§. II. QueUes cautions peuvent opposer l'exception de 
discussion. 

409- Les cautions judiciaires ne peuvent opposer 
cette exception; Louet, [eltre F ~ 23. 

Les cautions pour les fermes du roi ne sont pas non 

plus aujouJ~~hui rec;ues a opposer cette exception, 
quoique , rO~9~nance de Louis XII, de ran 1513, la 
leur eut ~cc:oraee. La jurisprudence en etoit introduitc 

d(~s Ie temps de M. Le Bret, qui en ,rapporte cette rai. 
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son, que ccs cautions sont presuJnees etre secretement 

les :lssocies du fermier Jehitcur principal; Lc Bret) 
plaitl. 42, in fin. 

Enfin Irs cautions qui, par leur cautionnement J ont 

rcnonce ;1 (~ette excc!)tion!, ne peuvent pas l'exposcr. 

()'niclliqlle eniln lieet juri in favorem suum inlroducto 
"·C}HlnlinJ'c. 

La caution est-elle censee avoir renonce a ceUe ex

~ep{ion; lorsqu'il est dit par Ie cautionnemcllt, quieHe 
s'oblige comme ddbitctlr principal? Les auteurs pa
roissent partages sur cette question. On rap porte dJan·· 

ciens arrets du parlelllent de Paris, qui ont jug-c que 

eel a ne suffisoit pas, et que la renonciation a cctte 

exception do it etre expresse. Rasna&e, en son lrait(3 

des Hypolheques) dit que Ia jurisprudence de Nor

tnandie est que ces termes suffisent pour constater la 

renonciation a l'exception de discussion, et qu'on ne 

Joit pas croire (1 Ll 'on ait ernploye ces termes pour q u'ils 

he si~nifiasspnt rien : cela cst confortne aux reglcs de 

finterpretalion des conventions, Stipnl) n. 92 . 
. La renonciation aux exceptions de discussiqn et de 

division ne doit pas s1111ferer de ces ternles qui se trou

veroient a la fin de racte de ca utlonncnleut, pronwl
tant, obligeant cl re11 on<;ant, ctc. Ce terme renoll<;ant, 
vague et indetennine, sans qu'on exprinle en quoi.les 

partie~ renoncent, ne peut etre l'egarde que COIUlne 

un pur p,tyle qui ne sign-ifie rien : E'a qUlE sunt styli) 
n?n 0perantur. Cette decision a lieu, quand meme 

dans la grosse le notaire auroit etendu cctte clause de 

renonfant, etc., et y auroit cxprime la renonciation 

aux exception~ de (livision et d~ discussion.- Durnoll lin ~ 
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lr. usur., qUfEsL 7, in fin., dit l'avoir fait juger ainsi 
. par arret: la raison est que Ie 1l0taire ne pent pas, par 
ce q u'il ajoute dans la grosse, augmenter l'obligatioll 

des parties; infrcl J part. 4·, chap. I, art. 3, au com-
1J'lenCemen t. 

§. III. En quel cas le creancier est-il oblige a la discussion, 
et quand l'e~ception de discussion doit-elle etre opposee? 

410. Le creancier n'est pas oblige a la discussion en 

taus cas, et on peut a eet egard etablir pour principe 
que .Ie creancier n'est J pas oblige a nne discussion qui 
seroit trop dif6cile. . 

C' est pour cette raison que la novelle, en accordant 
aux fidejuss~urs Ie benefice de discussion, en excepte 
Ie cas' auquel Ie dehiteur principal ·seroit absent, a 
moins que le fidejusseur n'offrit de Ie representer dans 
un href de1ai qui lui seroit impani par Ie jugee 

Cette exception que la novelle met au benefice de 
discussion, n~a pas lieu parmi nons, comme -Ie remar
que fort hien Loyseau. Les raisons sur lesquelles cIle 
Gst fondee, sont tirt~es de la difficulte qu'il y avoit selon 
la procedure des Romains a discuter un absent: eIle.s 

n'ont parmi nous aucune application:Les assignations 
et significations a domicile, qui, selon notre proce
dure, ont Ie meme effet que si elles etoient faites a la 
personne meme, rendent la discu~sion du debiteur 
principal, lorsqu'il e.st absent, aussi facile que s'il etoit 

present. 
41 I. Le cr~ancier n'est oblige a discuter Ie principal 

Jebiteur avantle fidejusseur, que lorsque]e fidejusseur 

Ie demande, et 'oppose l'exception de discussion: c'e8t 
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pourquoi, quoique Ie creancier n'ait pasdiscutele dehi ... 

teur principal, sa demande et ses poursuites contre Ie, 

fidejusseur sont bien faites jusqu'a ce qae Ie fidejus ... 
sear ait oppose l'cxception de discussion" -

C'est en consequence de ces principes qu'il a ett~ juge~ 
pal' arret du: ler septemhre J 70S, cite par Bretonnicr 

sur Henrys, que Ie juge ne pouvoit d'office ordonner 

cette discussion. 
Cette exception de discussion est du nomhre des 

exceptions dilatoires, puisqu'elle ne tend qu'a differer 
l'action du creancier contre Ie fidej'usseur jusqu'apres 

1e temps de Ia discussion, ct non a l'exclure ,entiere
ment. C'cst pOlirquoi, selon ]a regle commune aux 

exceptions dilatoires, l. 12, Cod. de except 1 eUe doit 

etre opposee avant la contestation en cause. Si Ie fide ... 

jusseur a conteste au fond, sans ropposer, i1 n'y est pas 

recevable, etant cense, en defendant au fond, avoir 

tacitenlent renonce a cette exception; Gui Pope et les 
doctcllrs par lui ciles, q. 50. II pourroit llcanmoins y 
etre re~u en un cas, savoir, si les' biens dont il demande 

la discussion n'etoient echus au debitenr principal que 

depuis la contestation en cause; pula, par nne succes

sion qui ' lui seroit echue depuis : car la regIe que les 
exceptions dilatoires doivent etre OPP9SeeS avant fa con

testation en cause, ne peut avoir lieu qu'a regard des 

eXGeptions deja nees, et non a l'egard de celles qui ne 

sont nees que depais; Ie defendeur ne pouvant pas etr'e 
cense.., \orsqu'il a defendu au fond, avoir renonce a des 

exceptions qui ne sont nees que depuis; Guthieres et 

, les docteurs Ear lui cites, tract. de c~ntro Jurat. , xxij; 
18. 
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S. IV. Quels biens Ie crcancier est-il obli{p~ de disc'utet? 

4 I 2. Lorsque la discussion est opposee, Ie creancier, 
s1il n'a pas de titre executoire contre Ie debiteur prin

cipal, cloit l'assigner, et obtenir sentence de condam .. 

nation contre lui. En vertu de ceUe sentence, ou , sans 

assignation, en vertu de son titre executoire, lorsqu1il 
en a un, il doit proceder par commandement contre Ie 

debiteur principal, et saisir et executer les meubles 

qui sont en la nlaison dudit debiteur., 

S1il n'y en a point sur lesquels on puisse asseoir une 
execution, rhuissier doit Ie constater par un prod~s
verbal de carence de meubles; et ce ,proces-verbal dent 

lieu de discussion mobiliaire. 

A regard des autres biens meubles et immeubles 

que pourroit avoir Ie debiteur principal, Ie creancier 
n'etant pas oblige de les connoitre, n'est pas oblige de 

Jes discuter, s'ils ,ne lui sont indiques par Ia caution. 
Cctte indication doit se faire en une fois : on y doit 

comprendre tous les biens du debiteur qu'on veut que 
Ie creancier discute. On ne seroit pas recevable, apres 

la discussion de ceux qu'on a indiques, a en indiquer 

d'autres; arretes de Lamoignon, titre des discussion"s, 
art. 9; arret du 20 janvier 17°1, rapporte par Breton
nier sur Henrys, tome 4, 34. 

413. La discussion ne devant pas etre trop difficile , 
Ie creancier ne peut etre oblige a la discussi"on des biens 

du debiteur qui gont hors du royaume. M. DE LAMOI

GNON vouloit qn'il ne put meme etre oblige a la dis

cussion de ceux situ~s dans Ie ressort d'un autre par

lement. Arretes de Lamoignon) £bid. 
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I.e creancier n'est pas non plus onlige a la discussiou 

des b~ens du debitcur qui snnt litigieux; car il n'est pas 

oblige a so.utenir des proces, ni a ~rr attendre revene

ment pour etre paye : c'est encore une suite du meme 

principe, que la discussion ne doit etre ni trop longue 

·Hi trop courte. 

Par Ia meme raison, il n 'est pas ohliS'e de discuter 

les biens hypotheques par Ie principal debiteur, lo.r5-

que Ie principal debiteur les a alienes, et qu'ils sont 

l)ossc(les par des tiers; ce sont au contraire ces tiers 

J.etenteurs qui ont Ie dro.it de renvoyer a la discussion 

<Ill debiteur principal et de ses cautio.ns les creanciers 

(Jui donnero.ient contre eux ractio.n hypo.thecaire; 

rI. l\/ol,cl. cap. :2. 

II n 'en est pas de meme de ceux qui o.nt succede a 
r itre universel aux biens du dehiteur principal, teIs 

que sont des donataires et legaraires universels, nH~nle 

Ie lisc, lorsqu'il a succede au dehiteur principal a titre 
de desherence o.u de confiscation. ees successeurs uni

versels sunl loco hcredis : ils tiennent lieu d'heritiers 

d~l debiteur principal, e.t ils Ie representent; ils cloi

vent par consequent etre discutes de n1enle qu'auro.it 

du l'etre Ie dehiteur principal, jusqn'a concurrence de 

cc dont ils sont tenus de ses dettes. 

Lorsque plusieurs debiteurs principaux ont C011-

tracte une obligation so.lidaire, et que Pun d~cntre eux 

a donne un tiers pour caution ~ on demande si cette 

caution pellt obliger Ie creancier a discuter non seule

.ment celui des dehiteurs pour qui eUe s'est rendue 

caution, mais pareillement to.us les autres debiteurs 

principaux? Je pense qu'en~ Ie peut : il suffit, pour 
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~ 'en COnVaillCre, d'exanliner queUe est la raison SUI' 

laquelle cst fondee fexception de discussion. Ce n'esl 

point que 1'011 presume que la caution n'ait en intention 

de s'obliger qu'au defaut, et en cas d'insolvabilite de 

ce1ui pour qui eUe a. n!pondu : cette intention doit ell'(: 

cxprimee : lorsqu'elle ne Pest pas, eUe ne se presume 
pas, et l'obligation est pure et simple. Si cette preS0111p
tion avoit lieu dans les cautionnements ordinaires) Ie 
droit qu'auroit la caution de renvoyer Ie crt~ancier a 
la discussion du debiteur principal, seroit un droit 

qu'elle auroit en rigueur de justice; Ie creancier n'au
foit pas d'action contre la caution avant que rinsolva
hilite du debiteur principal eut- ete constatee .par 1a 

discussion : or to us conviennent que l'exception de 

discussion que la loi accorde a la caution, ne lui est 

acconfee que comme une pure grace, et que la de
mande du creancier contre la caution procede en ri
b'ueul', et est hien fondee, quoique Ie principal debiteur 
soit solvable, et n'ait pas ete discute; il faut done cher

t:her une autre rais~n de cette exception de discussion", 

el il n'y en a pas lfautre que celle-ci, savoir, qu'il est 

equitable qu'unc dctte, autant que faire se peut) soit 

payee plutot par ceux: qui en sont les veritables debi
teurs, et qui ont profite du contrat, que par ceux qui 
en sont debiteurs pour autrui; qu'il y a toujours du 
desae;rement ~l payer pour autrui; c'est pourquoi il cst 
de rh'ulnanite que Ie creancier, lorsque eela lui est ~, 

peu pres indifferent, epargne ce desagrement 11 Ia cau
tion, et se fasse payer pluto! par ses veritables debi
teurs, que par eIle. C'est la raison que Quintilien 'l 

rlCC/01JL 273, rend Ju henefice de discussion. Apri~,:o; 
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avoir dit que c'est une chose facheuse pour une cau

tion que d 'etrc oblige de payer pour un autre, misera-· 
bile est, il en condut qu'un cH~ancier n'a pas bonne 

grace it -causer ce desagrement a la caution, tant qu'il 
peut se faire p~ycr par Ie veritable.debiteur : Non ali
ter saLvo pudore, ad sponsorem venit creditor, quam 
.\i rccipcrc d debitore non possit. Or il est evident que 
ces raisons 111ilitent pour obliger Ie creancier, nori 

sculement it la discussion de celui des Jebiteurs soli

<laircs pour qui la ~aution a repondu, nlais a celIe de 

louS lcs codt:hiteurs principaux : done 13. caution est 

hien fondee it demander la discussion, non seulement 

de celui des debiteurs pour lequel elle s'est rendue 

caution, mais lneme celle des autres dehiteurs prin

cipallx. On peut meme dire que celui qui s'est rendu 

caution pour l'un d1entrc plusieurs debiteurs solidaires, 

(~st aussi en quelqlle fa~on caution des autres : car 

fobliGation de tous ces debiteurs n'etant qu'une melnc 
obliGation? en accedant a l'obJi(jatlon de celui pour 
(lui iJ s'cst rendu caution, it a accede a celle de tous. 

§. V. Aux dcpens de qui doit se faire la discussion. 

414. La discussion ~e fait aux risques et perils du 

fidejusseur qui a delnandc qu~elle flit faite; et comme 

ceUe des biens immeubles ne se peut faire sans de 

grands frais, Ie creaneier peut demander que ce fide
.lusseur lui fournisse des deniers pour la faire. C'est une 
re6\e gen-erale pour tous les cas auxquels rexception 

de discussion est opposee; Journal des Audiences, 
tom. I, liVe 5') ch. 25: et c'est une suite de notre prin
cipe. 
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§. VI. Le creancier qui a manque a faire la cliscussion est-il 
tenu de l'insolvabilite du aebiteur? 

41 ~. Ilnous reste une question. Le creancier a qui 
Ie fiJej usseur a oppose l'exccption de discussion, n'a 
point juge a propos de la faire aussitot, et a Iaisse pas

ser plusieurs annees, pendant lesquelles Ie debiteur 
est d~venu insolvable; ,pourra-t-il, en Ie discutant de
puis qu~i'l est devenu insolvable, revenir contre Ie fide
jusseur? Je crois Ie creancier bien fonde, et que la 
caution' ne peut lui opposer aucune fin de nOl1-l'ece
voir, SOlIS Ie pretexte qu'il n'a pas fait assez a temps la. 
discussion des biens du debiteur principal a laquelle it 
a eU! renvoye. La raison est que Ie droit que donne 
aux cautions l'exception d~ discussion qui leur est ac
cordee par la' novelle, se horne II arreter les poursuites 
du ereancier contre cIIes, tant qu'il ne s'est pas encore 
pourvu contre Ie debiteur principal, et qu'il n'a pas 
discute ses biens. Le benefice de ceUe novelle se borne 
a ce que, comnle il y est dit, Creditor non prilnum ad 
fidejussorem aut sponsorem accedat. II suffit done que 
Ie creancier ne poursuive pas les cautions avant que 

d'avoir poursuivi Ie dehiteur principal, et discute ses 
biens; Ie creancier peut faire cette :poursuite quand 
bon lui semblera, et rien ne l'oblige a la faire au gre 
des cautions. La Ioi ayant fixe Ie temps dans lequel un 
creancier pent exercer ses actions, Ie 6.dejusseur ne 
peut ,lui en fixer un plus court que cel ui que la Joi lui 
accorde : lYemo invitus agere compellitur; [oio tit. Cod. 
ut Hen-tO inv'itus, etc. Creditor ad petitioneJn debiti urgeri 
1ninirnc potcst,. t. 2(); Cod. de pigH. Done si ]e ddbi-
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tenr princi pal ~ a la discussion duquelle creancicr a ete 

renvoye,) est pal' la sHite devenu insolvable, la caution 

ne Joit pas s'en prendre au cn~ancier qui ne Pa pas 
poursuivi pendant qu'i! ttoit so}\rable . Ie creancicr n'y 
t~tojt pas ob1i&e; et ]a caution, si eUe apprehendoit Ie 

cas d'jnsolvabilite qui est arrive, pouvoit obvier a cela, 

en poursllivant eHe-nlelne Ie dcbiteur principal, conlme 

elle en avoit Ie droit, aussitot qu'elle a ete assignee; 

infra,. n. !~4o. llenrys, lorn. 2') liv. 4 , arL. 34 , est de 

notre sentiment; il rautorise par un arret rendu dans 

une espece approchante, et il atteste que c'etoit, de son 
temps, Popinion COlnmUlle du barreau de Paris. I,a 
coutume de Bretagnc, art. 192') a nne dispositio.ll con. 

I.l'all'e. Je crois qu 'eUe Joit etre res(reinte it son tcrritoire. 

-O'Argentre, sur cet article, elit que cette disposition 

tin:!e de l'al1cienne coutume, a ete COllservee lors de 

1a refonnation, c~ntre son avis. 

Nous n'avons traite la question qu'a l'egard des fide
.i usseurs ordinaires: mais si ]e fidejusseur ordinaire 

s'etoit seulement oblige a payer ce que Ie creancier ne 
pourroit retirer du dehiteur principal ., in id quod ser
'uari non poterit, Ie creancier qui auroit eu Ie moyen, 

pendant Ull ternps considerable, de se faire payer', ne 

seroit pas adnlis £lcilement, apres que Ie debiteur, au 

hout d'un tenlpS considerable, seroit Jevenu insolva

hie, a donner denlande contre ce fidej usseur; I. 4 I , 

ff. diet. til.; parceque ce fidejusseur, qui ne s~est ohlige 
qu'a ce qUE: Ie creancier rze pourroit retirer, lui oppo-

serQit qu'ila pu tres facilement retirer du de~iteur prin

cipal ce q~i lui etoit dft, et qu'en consequence il ne lui 
<loit rien; l. 4 I ') ff. diet, tit. 
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De r exception de division. 

§.l. Originc de ce droit. 

416. Lorsque plusieurs personnes se rendent cau

lions d'undebiteur principal pour la meme dette, elies 

sont ccnsees s'obliger chaculle a toute la dette: Si plures 
sint jid,jussorcs, quotquot erunt numero, singuli . in 
solidllrn ienentu,t. Instit. tit de fidej. §. 4. 

En cela plusieurs fidej usseurs sont Jifferents de plu
sieurs Jebiteurs principaux, lesque1s ne sont censes 
s'ohliger chacun que pO,ur leur part, a ce qu'ils pro

mettent conjointement, si la solidite n'est Eoint expri

mee. La raison de la diff~rence est, qu'il est de la na

ture du cautionnement, de s'obliger a tout ce que doit 

Ie debiteur principal; et par consequent chacun de 

ceux qui Ie cautionnent est cense contracier eet enga
gelnent, a moin~ qu'il ne declare expressement qu'il ne 

s'oblige que pour partie: c'est la raison qu'en rapporte 

Viunius, select. qua:st. lib. I I , ch. 40. 
L'empereur Adrien a apporte une nlodification a 

cette soliJite, pa~ l'exception de division qu~il a accor

dee aux fidej usseurs : Ie fidejusseur a qui Ie creanci'er 

demande toute )a dette, obtient, par ceUe exception, 

que Ie creanci~r soit tenu de diviser et partager SLl de

mande entre lui et ses cofidejusseul's, Iorsq u'iis sont 

solvahles, et qu'en consequence il soit re~u a. payer aQ, 

cn5ancier sa pOl'tion, sauf au creanciel' a sc pourvoir 
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jussoris, peut aussi opposer les menles exceptions qu'au
roit pu opposer la caution q u~i1 a certifiee; et par con .. 

sequent il peut opposer cctte exception, et demander la 

division de la dette entre lui et les cofidejusseurs de ce~ 

lui qu'j.l a certifie. 

III. Qui sont ceux entre qui la dette doit e~re di,vise~, 

4 I g. Le fidejusseur pent demander la division de 
raction entre lui et les antres fidejusseurs, qui sont 

egalement fidejusseurs principaux. II ne pourroit pas 
denlander qu'elle fut divisee entre lui et son cehifi'ca· 

teur; car il est lui-meme un debiteur princi-pal'vis-a

vis son certificateur; l. 27, -§. 4, ff. de fidejuss. 
420. II faut aussi que ceux avec qui Ie 6dejusseul' 

demande la division de l'action dOll creancier, soient 

fidejusseurs du meme dcbiteur. Si deux dehiteurs soli
daires d'une meme dette avoient donne chacun un fide .. 
j llsseUf, Ie fidejusseur de l'un de ces debiteurs ne pour

roit pas demander que Paction fut divisee entre lui et 

Ie fidejusseur de l'autre debiteur solidaire; car quoi

qu'ils soient fiJejusseul's d'unc meme dette, n'etant 

'pas fidejusseurs d'un meme debiteur, i1s ne sont pas 

propren1ent cofidej usseurs : c'est la decision des lois 43, 
5 I , §. :2, ff. dicta tit. 

42 I. Enfin il faut que les co6dejusseurs avec les

quels Ie fidejusseur demande la division de l'acti~n , 
soient solvables' ; et ils sont censes l'etre, si ne l'etant 

pas par eux-m~m_es, ils Ie sont par leurs certi6cateurs : 

c'est ce que decide la loi 27, §. 2. Si qua:ratur an soL
vendo sit principalis fidejussor, etiaJn vires sequenlis 
fidejl1ssoris J ei aggreganda: sunt. 

Traitr? des Obi/Rlltlons. T . .T. 



4r8 TflAITE DES OBLlGA.. TIONS , 

Au reste, si mon cofidejusseur etoit solvable lors de 

'}a contestation en cause, et qu'en consequence l'action 

du cn~ancier ait ete divisee entre lui et moi; quoique 
par la suite, depuis la contestatlrul en cause, il soit 
devenu insolvable, Ie creanci~r ne pourra plus revenir 

cantre moi pour sa part: c'est la decision de Papinien ; 

L. 5 I , §. 4, ct l. 52 ,§. J. 

En eela rexception de division differe de celIe lic 

discussion. I.Ja raison de difference viel1t ele la diffe
rente nature de ces exceptions. Celle de discussion n'est 

que dilatoire; eUe ne fait que differer 1'action du crean~ 
cier contre Ie fidej usseur" apres que Ie creancier ,aura 

discnte le dehiteur princi pal: au lieu que l'exception 

de division tient de la nature de:; exceptions pcren1p

toires: elle perilne el1tieremePt, lorsqu'clle a lieu, 

Paction Ju cl'eancier contre Ie fidejusseur qui Pa ()p
posee i pour la part de ses cofiJ~jusseul's, avec lesqueIs 

fa division lui est accordee; ct c'est pour cela que Ie 

crtancier nc peut plus revenir contre lui, quand Illenl.e 

les cofidejusseurs par la suite deviendroicnt insolvables. 
n y a plus: qU:llld Inenle, lors de la delnande du 

creancier, nlon cofidejllsseur auroit deja ete insolvable, 
si Ie crcancier a volontairement divise son action, en 

nou~ denlandant a c'hacull notre part, il ne poun'a 

plus Ine dcnlander la part de mon cofiu(~j llSSeUl' insol

:vahle: c'est ]a decision tle Gordien en la loi 16, Cod. 
diet. tit. 

422. Pourvy. que 1n011 cofidejusseur soit solvable, 
quoique \e terme ou la condition sous laquellc il s'est 

oblige ne soit pas encore.echu ,j e puis ncannl0ins de
mander que l'action soit par provision divisee entre lui, 
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et moi ; sauf an cn:!ancier a revenir "contre moi pour la 
part de ce fidejusseur, si a l'echeance du terme on de 

la condition il n'etoit pas solvable; l. 27, ff. de fidej. ; 
et a plus forte raison si la condition sous laquelle il s'est 
ohlige venoit 11 defaillir. 

423. La demande du creancier ne devant etre divisee 

que lorsque les cofidejusseurs sont solvables, s'il y a 

contestation entre Ie creancier et Ie fidejusseur qui de

mande la division sur Ie fait de la solvabilite des cofi

dej usseurs, Ie fidej usseur est re~u, en offrant de payer 
sa part) a d enlal1der qu'avant de faire droit sur Ie sur
plus, Ie creancier soit tenu de discut~r les cofidejus
seurs; t. 10, ff. diet. tit.; mais" ce sera "aux risques de ce 
fidej usseur. 

424 .. le ne' puis pas opposer l'exception de division, 
si mon cofid,ejl1SSeUf est demeurant hors du "royaume: 

car cette exception est une grace que la loi n'accorde 
qu'autant que Ie creancier n'en souffriroit pas trop d'in
commodite; Papon", x, 4, 15. 

§. IV. Un cautionnement peut-il se diviser avec une caution 
qui n'a pas valablement contracte, et avec une caution 
mineure? 

425. Lorsque je me suis oblige com me caution pour 
quelqu'un, avec u'ne personne qui etoit incapable de 
(~ontracter nne pareille obligation, telles qu'etoient chez 
les Romains to utes les femmes)je ne puis eviter de payer 

~e total de la dette au creancier" comme si j'etois seul 
fidejusseur; la persanne incapable qui s'est rendue cau

tion avec moi, ne devant point etre consideree. Oil ne 

rfistln[}Ue point en ce cas si j'ai cOl1tracte lllon caution-
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nement avant celui de cette personne incapable, ou si 
je l'ai contracte conjointenlent ou depuis. 

II n'en est pas de meme, suivant Ie droit romain, 
lorsque je me suis rendu caution avec un mineur qui 
se fait par la suite restituer contre son obligation. Je 
ne suis tenn du total de la dette qu'au cas auqnel fau
rois d'abord seul subi Ie cautionnement sans compter 

sur Ie mineur, qui ne s'est rendu caution que depuis, 
pour la meme person De que moi: mais si nous nous 
somlnes rendus cautions ensemble, la restitution, qu'il 
obtient contre son obligation ne do it pas, suivant Ie 

droit romain, me charger seul de la dette, que j e m'e
tois attendu qu'il paieroit avec moi; t. 48, pp. et §. I, 
ff. de fidej. . 

Papinien rapporte a eet egard cette raison de diffe
rence entre une femme et un mineul" Celui qui se 
rend caution conjointement avec une femme n'a pas 
d6. compter sur la femme pour partager avec elle 1'0-
bligation, puisqu'il devoit savoir qu'elle en etoit inca
pable, chm ignorare non debllerit mulierenl, frustra 

intercedere. Mais il n'en est pas de ll1cme de celui qui 

s'cst rendu caution avec un mineur, propter, llit Papi
nien, incerlum a:i"alis et reslitalionis, parcequ'il pou

voit i{)I1orcr qu'il f6t n1incur, ou esperer qu'il ne re
viendroit pas contre son obligation: c'etoit au creancier 
,plus qu'a lui ~l s,en inforn1Cl' lorsqu'il l'a athnis pOllr 

caution, et c'est Ie creancier plutot que lui qui doit 
.souffrir de la restitution que ]e lnineur a obtenue con~ 
tre son obligation; d. L. 48, pp. et §. I. 

Quelque respect qu~ ' j'aie pour les decisions d 11 
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Brand Papinien, celle-ci me paroh souffrtr difficulte. 
I'}uslenrs fidejusseurs etalH, comme nous l'avons dit 
ci-dessus, dehiteurs de toute la dette , la division qu'en 
accorJe Ia constitution d'Adrien, lorsqu'ils sont tous 
solvables, n~est qu'une grace qui ne doit pas leur etre 
accorJee au prejudice du creancier. Cette raison qui fait 

qu'on me refuse la division de la dette avec mon cofi
dejusseur, lorsqu'il est devenu insolvable, doit la faire 
refuser avec mon cofidejusseur qui s'est fait restituer 

contre son cautionnement. II n'y a pas plus de raison de 
}'accorder avec run qu'avec l'autre; je n'ai pas du comp

ter plus sur Pun que sur l'autre : si j'ai pu prevoir 1'in .. 
solvabilite, j'ai pu encore plus facilement prevoir la res
titution. On ne peut pas dire que Ie creancier a hien vou
Iu se charger de ce risque en acceptant Ie cautionnement 
d'un mineur; car ric s'etant pas contente diI caution

nement de ce mineur, et ayant exige qu'on lui joignlt 
une autre caution, c'est au contraire une preuve qu'il 
a cherche ses suretes contre la restitution, et qu'il n'a 

pas voulu se charger de ce risque. 
Ces raisons '-me paroissent suf6santes pour decider 

indistinctement contre rautorite de]a loi romaine, que 

la restitution obtenue pour cause de minorite par mon 

cofidejusseur, doit, de meme que son insolvabilite, Ine 
charger du total de la dette. 

II y a plus: si, avant que mon cofidejusseur minellr 
se fut pourvu cont.re son ~autionnement, j'etois pour
suivi par Ie creancier, et 'que je lui opposasse l'excep
tion de division, je pense qu'il seroit equitable qu'ill1e 
put etre oblige de diviser son action entre son eofide-
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j usseur mineur et nl0i, que SallS la reserve de revcnir 
contre ll10i, dans Ie cas auquel ce Inineur'se fcroit res

tituer contre son cautionnement. 

Mais si Ie c-reancier avoit consenti a la division de 

son action sans aucune reserve, il y a lieu de penser 

qu'cn ce cas il auroit pris sur lui Ie risque de la resti

tution du mineur, et qu'il n'auroit aucun recours con ... 

lre moi. 

§. V. Quandrexception de division peut-elle etre opposee. 

426. On a fait nne question de savoir si l'execution 
de division ne pouvoit etre opposee qu;avant ]a con

testation en causer Quelques anciens docteurs, conlme 

Pierre de Belleperche, Cynus et autres, etoient dans 

ce sentinlent : mais Ie sentiment contrairc, qui cst suivi 

par Vinnius, select. qU(£st. I I, 40) est Ie plus veri
table; il est fonde sur Ie texte fornle! de la loi 10, §. I, 

Cod. h. lit. Ut .... dividatur actio inter eos qUi soLvendo 
sunt, ante condelnnalionern ex ordine solet postulari. 

II suf~t, aux termes' de cette loi, de demander la divi
sion de l'action avant la sentence, et par conseq uellt 

. on le peut apres la contestation en cause. En cffet, 
cette exception tient plus des exceptions perenlptoires 
que des dilatoires, puisquielle tend a exclure entiere

lnent r~ction du creancier contre celui qui l'oppose 
pou.r les 'Parts de ses cofidejusseurs .. Le texte des insti .. 

t~t~t tit. de fid. § .. 4, sur lequel se fondent ceux de 
l'autre ~nti~ent, ne prouve rien. II dit hien que tous 
Jes 6deJusseurs doivent etre solvahles lars de la contes'" 
tation en cause ') our qu'il y ait lie~ a la division de 
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raction; lllais i1 ne s'Pllsuit pas de la que ceUe divi
sion ne puissc ctre denlandee depuis. 

La loi 10, § .. I , ff. de jid., ou j} est dit que la cau

tion ' qui a denie son cautionnernent n1est pas reee

vahle a opposer rexception de division, n'est pas con

traire a notre decision: car c'est cette denegation faite 

d.e mauvaise foi qui Ie rend indigne "de ceue grace et 

non-recevable dans cette exception, et non la litiscon

testation. La litiscontestation intervenue entre Ie crean

cier et Ja caution ne suppose pas que la caution ait 

tlel1ie son cautionnement : elle a pu intervenir sur 

toutc autre chose, pula, sur ce ,que la cauti9n a sou

tenu la dette acquittee , ou qu'ii y ~voit quelque fin d~ 
non-rccevoir qui ,r-enuoit le creancier non-recevahle en 
sa denlande. Quelques docteurs ont donne dans re~ces 

oppose, en decidant que l'exce-ption de division pent 

etre oppose-e Inemc apres Ie j uge.ment de condamna

tion, a Pexemple de Pexception cedendarum action-urn) 

et des exceptions S. C. Macedoniani et S. C. ~elleiani. 
Cette opinion est dementie par la loi 10, §. I, Cod. 
de fid., oil il est dlt que les cautions peuvcnt propo· 
ser l'exception de division avant Ie jugement de C011-

damnation, ante condemnat-ionem : done ils ne Ie 
peuvent pas apres. A Pegard des exemples qu'Oll apportc 
des exceptions qui peuvcnt s'opposer nlenlC apres Ie 

ju{}cmcnt, la raison cst qu'il ya une grande differenc~ 

cnO'e l'exeeption de division et fexception cedenda

runt actioHlun. Cel1e·ci n'attaque pas la sel1tenCe, ni 

Je droit acquis par cctte sentence au creancicr; et 

IOl'sque la caution qui a etc condalnnee envers tui Lt 
paye, it n)ll aUCUl1 interet ~t lui refuser h ('es~;0n d_\· 
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ses actions : all lieu que l'exception de division, sl 

on ]a proposoir apres Ie j ugen1ent de condamnation ~ 

attaqueroit ce jugement, et Ie droit acquis par ce juge-

111cnt au creancier, puisqu'elle tend a restreindre a 
une portion ]e droit qui est acquis au creancier par ce 

jUt~enlcnt, d'cxiger Ie total de la dette de la caution 

qui a ete condarnnee envers lui. Quant a ce qui est 

decide pour Ies exceptions S. C. llfacedoniani, S. C. 
Velleiani) c' est un droit singulier fonde sur la fav'eur 

de ces exceptions et sur nne espece d'linteret public, 

ad coercendos fcenerritores) et ad 5ubveniendum sexu'i 
muliebri. Ce droit singulier ne peut etre tire a conse

quence , et ne peut etre etendu a l'exception de division, 

ni aux autres exceptions peremptoires; Vinn. ibid. 

Lorsque Ie j ugement de condamnation est suspend tl 

par un appel, on peut dire qu'iI n'y a pas de condalu

nation, j usqu'a ce qu'il intervienne un arret definitif: 

d'ou it suit flue 1a caution peut etre admise, en cause 

trappel, a 'n r'po:;;cr l'exception de division. C~est l'avis 

<.lcs aoctc ~1 r ; cites par Bruneman') ad I. 10, Cod. de 
fid. : C'(; .,t aussi l'avis de 'Tinnius. 

§. VI. De l'effet de l'exceptiort de division. 

427' L'effct de l'exception de division est de faire 

pt(\noncer par Ie j age Ja division de Ja dette entre les 
fidelusseurs qui sont solvables ') ct de restreindre par ce 

mo~en ala part seulemcnt du fidejusseur qui a oppose 
la division., la demande qui a etc donnee cOl1tre lui. 

Avant que cette division de la dette ait ete prononc<!c 

par Ie juge sur rexce-ption de division, ou qu'eHc ait 
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ete faite volontaircment par Ie creancier, pal' la dc

Dlande qu'il auroit donnee contre chacun des fidejus
seurs pour sa part., l. 16, Cod. de fid., chacun de$ 

fid~jusseurs est veritablernent debitenr du total de la 

Jette. C'est pourquoi., si Pun d'eux a paye Ie total., il 
ne peut. avoir contre Ie cf(~ancier aucune repetition des 
parts de ses cofidejusseurs ; t. 49, §. I , ff. de fid. : car il 
devoit veritablement Ie total qu'il a paye, en n'usant 

pas de l'exception de division dont il pouvoit user, 

plcniils fidem cxsolvit. Mais depuis que 1a division de 
la dette a ete prononcee, la dette est tellement divisee, 
que quand meme run des fidejusseurs entre qui la 
dette a ete divisee deviendroit depuis insolvable, Ie 
creancier n'auroit aucun recours contre les autres pour 

1a part de eet insol vahle; t. I 5 " §. 4, ff. de fidej. 
11 reste une question. Si Ie fidejusseur qui demande 

la division de l'action du creancier entre lui et sou 
cofidejusseur, a paye auparavant une partie de la dette, 
doit-il payer la moitie de ce qui reste du, sans rien 

imputer de ce qu'il a paye? Papinien l'a'Vo-it dec\de 

ainsi; earn enhn quantitatem inter eos convenit dividi J 

quarrl litis tempore debent. Cette decision, quoique 
conformc a la rigueur du principe, n'a pas ete suivie; 

il a ete trollve plus equitable d'accorder au fidejusseur 
la faculte d'imputer sur Ia part dont il est -tenu de la 
Jette ce qu'il a deja paye, de ne l'obliger a payer que 
Ie surplus de sa part du total de la dette, et de charger 
de l'autre en entier son cofidejusseur : Sed humanius 
est, dtt l'annorateur, si et alter solvendo sit, per excep
liolltm ei qui solvit succurri; d. I. 5 I , §. I. 



TRAITE DES OBLIGATIONS, 

ARTICLE IV. 

De la cession d'actions, Oll subrogation que Ie creancier est 
tenu d'accorder au fidejusseur qui Ie paye. 

428. Un troisieme benefice que les lois accordent au 

fiJejusseur, c'est que lorsqu'il paye, il peut requerir Ie 
creancier de Ie subroger a tOllS ses droits, actions et 
hypotheques, tant contre ]e debiteur principal qu'il 

a cautionne, que contre toutes les autres personnes qui 
sont tenues de cette dette. C'est ce qui resulte de la loi 
17, ff. de fid.; L. 2 I , Cod. d. tit.; et de quantite d'au

tres texlCS. Voyez sur ceue cession d'actions, et sur 

l'cxception qu'a Ie fidejusseur qui s'est par son fait mis 
hors d'etat de les ceder, infra, p. 3, eh. 1, art. 6, §. 2. 

SECTION VII. 

Dn droit qu'a la caution conlre Ie principal debiteur 
et contre ses cofidejusseurs. 

429- La caution a recours contre Ie debiteur princi

pal apres qu'elle a paye. Nous traiterons de ce recours 

dans un premier article. II y a melne des cas auxquels 

la caution a action contre Ie debiteur principal, n1~me 
avant qu'elle ait paye : nOllS en parlerons dans le 
second article. NOlls traiterons, dans un troisieme, de 
la question particuliere si la caution d'une rente con-

!;tituee pent obliger, au bout d'un certain temps, Ie 

debiteur au rachat de la rente. N 011S traiterons, dans le 
quatrieme, du droit de IiI caution contre ses cofide
J USSCllrs. 
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ARTICLE PREMIER. 

Du recours de La caution contre le dibiteur principal, apre!-> 
qu~ eUe a paye. 

§. I. QuelIes sont les actions qu'a 1a caution c~ntre Ie dehiteur 
principal apres qU'elle a paye. 

430. Apres que la caution a paye, si eUe s'est fait 
sub roger aux droits et actions du crcancier, eUe peut 
les exercer contre Ie dehiteu.r, com me Ie creancier 
auroit pu faire lui-lneme. Si elle a neglige d'acquerir 
cette subrogation, eUe ne laisse pas d'a voir de son chef 
une action contre Ie debiteur principal, pour se fairc 
rembourser de ce qu'eUe a paye pour lui. 

Cette action ,est l'action mandati contraria, si c'est 

au S((U et au fyre du principal debiteur qu'elle l'a cau .. 
tionnee : car ce consentement du debiteu.r principal 
renfernle un contrat tncite de mandat, suivant cette 
regIe de droit; Sernper qui non prohibet pro se inter~, 
venire mandare creditur; I. 60, ff. de R. J. Si ]a cau- . 
tiOll s'cst obligee pour Ie debiteur principal sans sa 
connoissance, elle ne peut pas avoir contre lui l'action 

lnandati; mais elle a contre lui l'action contraria nego

tiorum gestorum, qui a Ie meme effet. 

§. II. Quel paiement donne lieu a ces actions. 

43 I. II n'iUlporte que la caution ait paye en conse.· 
quence d~une sentence de condamnation, ou volon
tairement et sans sentence: car en l'un et en l'autre 

cas, utiliter debiloris negotium gessit. El1e a procun: 

au dehiteur la liberation de sa dctte, et par consequent 
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II doit la renlbourser de ce qu'il lui en a coute pour 
la lui procurer. 

II n'importe que Ie paiement ait ete un paiement 
reel, ou une compensation, ou uI?-e novation. En tous 
ces cas, la caution a droit de demander que Ie debi
tenr principalla rembourse, soit de Ia somme qu'elle 
a payee, soit de ceUe qu'elle a compensee, soit de celie 

qu'elle 's'est obligee de payer pour eteindre l'obligation 

du principal debiteur. 

432. Si Ie creancier, en consideration de la caution, 

a fait ren1ise de b . dette a titre pl1rement gratuit, la 
caution ne pent ricn demander au principal debiteur 

l( ui a profite de cctte remise, parcequ'il n'en a rien 

COlUe a Ia caution. Si la remise ctoit faite pour la re
compense des services que ]a cautior~ a rencIus au 

creancier, fa caution pourroit se fairc rembourser de 

cctte somme par Ie debiteur principal; car en ce cas 

il en a coute a la caution la recompense qu'el1e auroit 
pu esperer de ses services, dont elle souffrc la cOlnpen
!:jiltion pour la dette de ce dehiteur principal a laquelle 
cUe a accede comnle caution. C1est la disposition de )a 

loi 12, ff. rnandat. Et cela est conforme a ceUe maxime 
de la loi 26, §. 4, ff. d. tit. Sciendum est non plus fide-
jussorent consequi debere lnandati judicio, quam quod 
solverit. 

~.nI. Trois conditions p,our que le paiement fait par la cau
tion donne lieu contre Ie debiteur principal. 

433. Pour que Ie paiement fait par la caution donne 
lieu a ces actions, il faut, 1 0 que la caution n'ait pas 
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par sa faute neglige quelque fin de non~recevoir qu'elle 

cut pu opposer au creancier. 
2

0 Que Ie paiement ait ete valable, et ait libere Ie 
debiteur principal. 

30 Que Ie debiteur principal n'ait pas paye une se
conde fois par Ia faute de la caution. 

PREMIERE CONDITION. 

434. Pour que la caution qui a paye ait ,recours 
contre ]e debiteur principal, il faut qu'elle n'ait pas 

neglie-e par sa faute d'opposer les fins de non-recevoir, 

si cUe en avoit quelques unes a opposer contre Ie 
creancier. Par exempIe, si quelqu'un m'a cautionne 
pour Ie prix d'un heritage que rai achete, et qu'ayant 
connoissanee que eet heritage m'a ete evince, il paye 
neanmoins Ie prix a mon vendeur envers qui il s'est 

rendu caution pour moi , i1 n'aura aucun recours contre 

nIoi; parcequ'il pouvoit se dispenser de payer, en 
opposant au vendeur Pexception resultante de l'eviction 

que favois sonfferte. Si la caution a ignore l'eviction, 
et par consequent l'exception qui en resultoit contre 

la,denlancle du prix que lui a faite le vendeur, je serai 

oblif)e de lui rendre ce qu'il a paye, sauf mon recours · 

contr.e nlon vendeur : car il n'est pas en faute de 

n'avoir pas oppose une exception dont il n'avoit pas de 

connoissance, et c'est moi qui' suis en faute, au con
traire, de ne ren avoir pas averti. La loi 29 , ff. mand., 
ctablit ces prir:tcipes dans nne espece assez ressem

blante. Au reste, iI n'y a que Pignorance de fait qui 

puisse en ce cas excuser Ia caution; il en seroit autre-
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Jnent de Pignorance de droit. 'Finge. J'ai achete SOllS 

votre cautiol1uement une maison que j e croyois sub

sister, et qui avoit ete entierement hrulee avant Ie con

trat : quoique vous eussiez depuis appris, l'incendie, 

VOllS avez paye Ie prix que VOllS croytez par erreur de 

droit etre du; vons ne ,devez avoir aucun. recou.rs con

tre moi; d. l. 29, §. I. 
435. Si la caution avoit nne fin d'e non-recevoir a 

opposer contre Ie creancier, mais qui fut telle qu'elle ne 

putPopposer honorablement, en ce cas la caution n'est 

pas a la verite obligee de ropposer; mais'elle ne doit pas 
priver Ie debiteur de la faculte de l'opposer. C'est pour
quoi dIe doir se laisser assis-ner pour Ie paiement, et 

appeIer en cause Ie dehiteur principal, ann qu'il puisse 

l'opposer, si bon lui senlble; faute de Ie faire, Ia cau

tIon n'aura aucun recours contre le dehiteur principal 

de ce qu'elle aura paye. C'est ce qui resulte des lois 48, 
ff. nland. et 10, §. 12, d. tit. 

On peut apporter pour exelnple de ces fins de 11011-

l'CCeVOlr qu'on ne peut honorablement opposer, ceUe 

quion pent opposer au creancier de rente constituee, 

(lui a laisse accumuler plus de cinq annees. 

436. La regle que nOlls-avons etablie, que la caution, 

pour avoir recours contre Ie debiteur principal, doit 

n'avoir pas onlis pal' sa faute d'opposer les fins de non

rccevoir qu'eHe avoit a opposer, souffre exception, 

lorsque ces fins de non-r~cevoir qu'elle avoit ~ opposer, 

snuffre ex~eption, lorsq ue ces fins de non-recevoir lui 

etoient personnelles, et ne pouvoient etre opposees par 
Ie debiteur principal. Par exelnple, si la caution qui 

m'a cautionne jusqu'a un certain temps paye pour 
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nl0i apres ce temps, quoiqu'elle eut puse dispenser de 

payer, elle ne laissera pas d'avoir recours ~ontre moi, 

parcequ'elle a paye pour moi ce que je n'aurois pu 

eviter de payer. C'est la decision de la loi 29, §-. 6, ff. 
mand. Quamquan1 enim jam liberatus solverit, fidem 
ilnplevit, et debitoreJn liberavit. II suffit qu'elle m'ait 

procure a ses de-pens la liberation, pour que je doive 

Pen indemniser; autrclllent je m'enrichirois a ses de
pens, ce que requite ne permet pas: Neminem cequum 
cst cura allcrius detrin~enlo locllpletari. 

DEUXIEME CONDITION. 

437' IJour que la caution ii{t un recours contre Ie 

tltbiteur principal, ilfaut que)..e paiement qu'elle a. fait 
soit valable : c'est pourquoi 50i celui qui me doit un che
val indeterminem€n.t m'a donne une caution, et que 

cette caution, par la s-uite, m'en fournisse un qui se 

trouve ne lui pas appartenir, 1a caution n'aul'a point 

de recours contre Ie debiteur principal; parceque Ie 

paiement qu'elle a fait _n'est pas valable, et n'a point 

procure au principal d'~~iteur sa lib~ration. 

438. Cette regle souffre exception dans Ie cas auquel 

la caution poursuivie par Ie cH~ancier paieroit, dans 

l'ignorance ou eUe seroit que le debiteur principal a 

dej"a pay~ : car quoique ce paiement fait par la cau

tion? etfult Ie pa~ement d'une sonlnle qui avoit cesse 

(1 'etre due, ne soit pas Ull paiement val-able, neanmoins 

la caution ne laissera pas d'avoir recours, actione man~ 

dati contrariii, contre Ie dehireur principal, pour etre 
l'emboursee de la somnle qu'elle a payee, a la charge 
seulenlent, par la ca.ution ~ de_ subrot}er 1e debiteuT 



TRAITE DES OBLIGATIONS, 

principal en son action de repetition con~re Ie crean

cier qui peut etre insolvable, pour que Ie debiteul' 

principal s'en fasse payer .comme il pourra. C'est·Ia 

decision de la loi 29, §. :2, ff. mand. Le debiteur prin
cipal est en fante de n'avoir pas averti la caution qu'il 
avoit payee 

Cette decision ne doit pas avoir lieu lorsque Ia cau

tion a cautionne Ie debiteur principal a son insu; car 
~n ce cas Ie debiteur principal niest pas en faute de 

n'avoir pas averti du paiement cette caution qu'il ne 

connoissoit pas. 

TROISIEME CONDITION. 

439. Un troisienle cas auquel la caution (Jui a paye 

n'a pas de recours contre Ie Jebiteur principal pour la 
SOlnme qu'elle a payee, c'est lorsque, fante par dIe 
{ravoir avcrti Ie debiteur principal, ~e debiteur a paye 
une seconde fois au creancier : mais au Dloins eIle 
peut demander que Ie debiteur lui cede son action 

pour repeter contre Ie creancier qui a re~u ce qui ne 
lui etoit plus duo C'est la de~fsion de Ia loi 29, §. 3, 
ff.1nand. 

Selon nos usages, ces cessions se suppleent, et on 
permettroit en ce cas-ci a la caution de repeter recta 
vid du creancier, ce qu'il auroit reyu une seconde fois. 

S.lV. Quand la caution qui a paye peut-elle exercer son 
recours? 

440 .. Regulierement la caution qui a paye peut agir 
en recours contre Ie debiteur principal aussitot qu'clle 

a paye POUt. lui: mais si elle avoit paye avant que Ie 



P.·\ n 'fIE II, eRA PITRE VI. 433 
I errne fut ech 11, dIe ne pourroit agir en recours contre 

lni qu'apres l'expiration du terme; car eUe ne doit pas 
par ~on fait ie pl'iver du tcrnle dont il a droit de jouir; 

I. :!2, §. I; l. 51, ff. nland. 

§. v. LOl'squ'il y a plllsieurs tlebiteurs principal:lx, 1a caution 
a-t-elle action contre chacun d' eux, et pour combicn ? 

44 I. La caution peut, par Paction contraria 1nan

dati, on par ractiol1 contra1"ia negotiorum gestorurl1, 
agir contre chacun des dehiteurs prillcipaux qu'cJle a. 
cautionncs pour )a repetition du total de ce qu'elle a 

paye : car chacun de ces debiteurs pr'incipaux etant 
dehiteur du total de la dette envers Ie creancier, la 

caution, en se rendant caution pour chacun d'eux, et 

en payant, a libere chacun d'eux du total; et par con
sequent elle a droit de conclure solidairement contre 

chacun d1eux au remboursement du total de ce qu'elle 
a paye, et. aux interets, du jour de sa denlande. 

Si dans ce que Ja caution a paye il y avoit des inte
rets et des arrerages, ces intb~ts et ces arrerages for
ment un capital a I'egard de la caution qui les a payes, 
vis-a-vis ]c dehiteur pour qui cUe les a payes, et les in
tert~ts en sont dus a la caution, du jour de sa demande. 

_Arret rapporte par Papon, x, 4, 20. 

Observez neanmoins que pour la somIne qu'elle a 

payee pour ces interets et arrer(}fjes, Ia caution qui 
s'est fait subroeer aux tlroits du creanciel' sera collo

([Uee sur les biens du debiteur COIHre qui elle exel'ce 

son recours, dans ·Ie menle ranG qu~y serolL collo(jue 

Ie creancier s'.il n'etoit pas paye : 111ais It I'egard dc~ 
')~ 
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inten~ts de cette SOmnle., que nous disons lui etre dus 

du jour de ~a demallde, conlme ce n'est que de son 

chef qu' e1Ie a droit de les pn5tendre, elle ne sera col
loque~ que du jour de racte d'indemnite passe devant 

notaire,. si Ie debiteur lui en a passe un; ou s'il n'y en 

a point, du jour de la condalnnation qu'elle aura ob

tenue contre lui. 

La caution, qui exige de Pun des debiteurs princi
paux qu 'elle a cautionnes Ie total de la dette qu'elle a 
acquittee., doit c¢der a ce debiteur non seulenlent ses 

actions qu'elle a de son chef contre les autres debi
leurs, mais aussi les actions du creancier auxqu~lles 
clIe a dil se faire subroGocI' en Ie payant. Si la caution, 

en payant Ie creancier, a neglige LIe rC(luerir cette 

$uhrogatioll, et qu"elle se SOil par-la 111ise hoI's J't=~tat 

d~en pouyoir procurer la subrogation a celui des de
hiteurs prillcipaux de qui elle exigc Ie total de la Jeae 
qu'elle a acquittec, ce dehiteur pourra, en offrant de 
la ren1bourser pour sa part, obtenir, per opposilaln 

cx;ceplio11.m)1 cedendarum aclion1lrn, Ie conge de lao Je

n1audc de la caution pour les parts des autres debi
teurs principaux. 

Cela a lieu si Ie dehiteur ayoit effcctiveluent intef{~t 

d'avoir Ia subroGation aux actions du creancier : ll'lais 

s'il n'avoit autun interet a ccUe subrogation, si la su

brogation nux actions que la caution a de son chef lui 

d.onne Ie men1e avanta8e sur les biens de ses codebi.

'teurs?, Clue la subrogation aux actions tIu creanclcr) 

en ce cas il n\~st pas recevable a sc plaindrc (1 ue ]a 

caution n'ait pas requis, en payant, la suhroGation 

aux actions dq. cn~ancier; et ne puisse la lui procurer; 
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ji cst pal' consequent non-recevable dans rexception 

cedendarton actiOllum. 
C'est ce qui paroitra par l'exemp]c sulvant. Finge. 

Plusieurs debiteurs ont elnprunte solidairement une 
sornrnc diun cn~anciel', SOllS man cautionnement, et 

iIs 111'0l1t donne chacun un ~ctc d'indemnite devant 

notaire, de meme date que l'oblig'ation qu'ils ont con

tractee envers Ie creancier. J'ai acquitte ceUe dette 

sans requerir la subrog-ation aux actions du creancier; 

fen dClnande Ie rernboursement pour Ie total ·a I'un 

des dcbiteurs. 11 est evident qu'il ne peut pas se plaill

dre de ce que je He puis lui procurer la subrogation 
aux actions du creancier; car l'acti()n que j'ai de mon 

chef contre les codebiteurs, et a laquelle je suis pret a 
le subroger, ayant une hypotheque resultante de l'acte 

d'indemnite de meme date que rhypotheque des ac

tions du creancier; la subrogation a ceUe action, que 

j e lui offre, lui procure Ie meme avantage sur les biens 

de ses codebiteurs, que lui auroit procure la subroga

tion a celIes du creancier, et par consequent ]e rend 

sans interet, et non-recevable a se plaindre ele ce q.ue 

jc ne 1:1 lui ai pas pu procurer. 
Lorsque la caution ne s'est rendue caution que pour 

Pun des debitcurs solidaires, et non pas pour les au

tres, eUe n'a, apres qu'elle a acquitte Ia dette, d'action 

directe que contre celui qu'ell~ a cautionne : elle peut 

sculement, comme ·exer<:ant les droits et actions de 

son debitcur, e~ercer celles que ce debiteur, en acquit

tant la Jette, auroit pu exercer contre eux, et de la 

J.11eme malliere qu'il les auroit exercees; sur quoj , 

1,;-oyez supra, n. 28 I. 
~8. 
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A.RTICLE II. 

Des cas auxquels la caution a action contl'e Ie debiteul' prin
cipal, meme avant qu'elle ait paye. 

442. La loi 10, Cod. ',nand., ne reconnolt que trois 
cas dans lesquels une caution puisse, avant q u'elle ait 

acquitte la dette -, as-ir contre Ie debiteur qu'clle a cau

tionne, pour en elrC par lui indemnisee. Si pro ea 
contra qualn supplicas.fidejussor', sell Jnandator inter
cessisti, et neque condcrnnalHs CS, neque bona sua ean't 
dilapidal'e pOSlea crcpisse cOlnprobare possis, Ht tibi 
jlfsiarn rneLuendi C(:lllsanl prfEbeat; neque ab initio iia 

tc ovliqolioncm. stlsccpissc:> l.lt earn possis el' anle solu
t£onenL cOll'uenire; nulld ratione, anleqllCLlH salis cre
dilori pro cd jeceris, eaJn ad so/utionent urgeri Cerllllll 

cst; d. 1. 10. 

Le pren1ier cas rapporte dans ccue loi ~ cst lorsque 

la caution a ete condanlllee ~l pa ycr, s£ neqllc condeJn
natus es. 

ScIon notre pratique franyoisc, la caution n'est pas 
obligee d'attendre quieUe ait cte cOIHlanlnee. AussitfH 

£Iu 'elle est poursuivie par Ie creancier, cllepcut assi

gner Ie debiteul' principal C0l11n1e son 3al'ant, pour 
~u\l soit teuu de l~acqujttcr : eUe doit 111enle Ie fairc; 

faute de quai Ie Jebiteur n'est point tenu diacquitter 

la caution Jes frais faits avant qu'il ait ete appele ell 

'cause, mats sculenlent de l'exploit de Ja delllande ori-

ginaire., et des frais faits depuis qu'il a ete nlis en cause. 

Le dehiteur que la caution n'a pas appeJc: petit 

n1cme quclqu.efois se defendrc de racqll ilter d u pl'in~ 
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cipal, au paienlcllt d uquella caution a ete condamnee, 

lorsqu1il avoit de bOllS moyel1s de defense contre la 
denlande du creancier, (pl'il eut pu oppos-er, s'il eut 

ete appele en cause, supra, n. 433. 
Le second cas est lorsque Ie debiteur principal est 

en deroute, neque postea bona sua dilapidare compro
bare possis : en ce cas, la ca u tion, quoiqu1elle n'ait pas 

el1core paye , peut faire arret sur les biens du debitcur 

principal, afin q u'ils n~pondent du cautionnement 
qu)elle a subi pour lui. 

Le troisien1e cas cxprime par ceue loi ~ est lors'que 
Ie debiteur s'est oblige a rapporter a la caution la de
charge de son cautionnement dans un certain temps: 

en ce cas, apres Ie temps expire, la caution peut agir 

contre Ie debiteur principal, pour qu'il lui rapporte 

cctte decharge, ou deniers a suffire pour payer Ie 

creancier. 

La loi dit, neque ab initio, parceque, suivant les 

principes du droit romain, cette convention devoit in

tervenir des Ie tenlps du mandat; les conventions qui 

n'interviennent que depuis Ie contrat, n'etant que de 

sin1ples pactes, qui, selon la subtilite du droit romain', 

ne pouvoient pas produire d'action; voyez in Pand" 
Justin., tit. de pactis, n. 34. Ces subtilites n'ayant point 

ete re~ues dans notre droit, il n'importe que ]a con
vention soit intervenue des Ie temps du contrat ou de

pUIS. 

La loi 38, §. I, mand., rapporte un quatrieme cas; 
si diit reus in solutione cessavit. Suivant ceUe loi, quoi

qu'il n'y ait aucune clause par laquelle Ie debiteur 
princi pal seroit oblige a faire decharger Ia cantion de 
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son cautionnenlcnt dans un certain temps; neanmoins 
la caution, dont l'obligation dure depuis un temps 
considerable, peut assigner Ie debiteur principal a lui 
en procurer la decharge. La ~oi, par ee terme diu, de
Si[P1C un tU11 ps considerable; mais eUe ne Ie deter
TI1ine pas precisement. Barthole l'arbitre a deux ou 
trois ans : plusieurs l'arLitrent au ten1ps de dix ans 1 

depuis la date du cautionnement. ()n ne pent rien de
finir a eet egaI'd : cc1a cloit depcndre des circonstanccs, 

et etre laisse a l'arhitrage du juse; gt. ad d. l. 38. 
443. JjorslJue l'obligation a IaqueUe une caution a 

accede doit, par sa nature, durer un certain ten1ps, 
quelquc IOllg qu'il soit, la caution ne peut denlander, 

pendant tout ce tCIUPS, que Ie debiteur principall'en 
fassc decharg'cr; car ayant connu ou dll connoltre la 
nature de l'ohligation a lac{uelle eUe accedoit, clle a <Itl 
conlpter qu"elle'demeureroit obligee pendant tout cc 
telnps : c'est pourquoi cclui qui s'est rendu caution 

J'un tuteur l)Ollr la gestion de sa tuteHe, ne peut de
lnander au tutcur, tant qu~ sa tlltcllc durera, qu'il Ie 
fasse decharger de son cautionnen1ent) parceque l'obli
gation qui resulte de l'atbninistration de sa tutelle, ne 
peut finir avant la fin de la tutelle. Par la rnen1e rai~ 

son, celni qui s'est rendu caution pour un mari envers 

sa fen~me de Ja restitution de sa dot, ne pent demander 
a ce mari, tant que Ie mariage <lnre, a etre decharBc 
de son cautionnement, parceque Pobligation de la res

titution de la dot est de nature a ne pouvoir s'acqniucr 

qu'apres la dissolution du mariager 
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ARTICLE IJI. 

Si la caution dOnne rente pent obliger Ie debiteur au rachat. 

4.44. Ou il y a eu une convention entre ]a caution 

et Ie debiteur principal, que Ie debiteur seroit oblige 
de la decharger de son cautionnement au bout d'un 

certa,in temps convenu entre les parties, ou il n'y a eu 

a cet egarc.l aucune convention. Ije premier cas fait 

moins de difficulte; il ne laisse pas neanmoins d'avoir 

(fuclquc Jifhculte apparente. On peut dire qu'une telle 

convention n'est pas valable-, comme contraire a la na
ture des rentes constituees~ parce.qu'il est de leur es

sence que Ie debiteur ne puisse jamais etre force de lei 
racheter : on ajoute que ue telles conventions, si elles 

etoient pernlises, ouvriroient la voie aux fraudes des 

creanciers, qui, pour se menager Ie pouvoir de forcer 
au rachat les debiteurs de rentes qu'on leur constitue
roit" n'acquerroient la rente que sous ]a condition se

crete qu'on feroit intervcnir une caution a eux affldee, 
avec (lui Ie debiteur auroit convention de racheter la 

rente au bout d'un certain temps; et, par ce moyen) 

ces creanciers se feroient indistinctement des rentes' 

usuraires, sans aliener leur fonds et leur principal. 

N onobstant ces raisons, Dumoulin, tract. de usur., 
q. 30, decide que cette convention est valable; que la 

caution peut, au bout du temps convenu, exiger du 

Jehiteur prin~ipal qu'illa fasse decharger de son ca u

tionnement, et que, pour cet effet, it soit tenu de 

rembourser la rente. Si l'on oppose contre celte con

vention, qu'il est Je l'essence des rentes con"tiluCC~ 
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que Ie debiteur ne puisse etre force ales racheter, la 

reponsc est qu'a la verite it est de ressence de ces rentes 

que le dlbiteur ne puisse etre force par Ie cr,eancicr a 
les renlhourser; Blais rien ll'empec~e qu'il ne puisse 

y etre forc{'par un tiers. C'est la parfaite alienation,du 

sort principal que Ie creancier a paye pour l'acquisi .... 

tion de la rente, qui fait l'essence de Ia rente consti

tuee;. mais il suffit pour ceue alienation que Ie crea n .... 

cier de Ia rente ne se soit pas retenu Ie droit de ponvoir 

l'exiger, et qu'illl'y puisse jamais obliger Ie debiH~ur : 
·il est indiferent que )e debiteur puisse y etre oblige par 

un tiers. Quant a 1a seconde objection::r tiree de la 

fraude, la reponse est qu'elle ne se presume pas. 11 

est vrai que Ja pennission de cette convention peut 

donner quelquefois occasion a l'espece de fraucIe ci ... 

dessus mentionnee, et c'est un inconvenient: 111ais si, 

SOliS Ie pretexte de cet inconvenient, ceUe convention) 

qu i en elle·menle n'a rit'n que de tres licite, etoit tle~ 

fendue, iI en resulteroit un plus srand, qui est que 
souvent des personnes ne trollveroient pas l'argent dont 

cUes ont hesoin pour leurs affaires, fatIte de trouver 

des cautions qui voulussent contracter une obligation 

dont ]a duree ne ser-oit pas limitee. 

Le second cas, qui est celui auquel il n'y a ·eu au" 

cune convention entre Ie dehiteur principal et la cau

tion, souffre plus de difficulte. I)U111oulin , ibid., de
cide qu'en ce cas la caufion nc pent, au hout de quc1-
que long tenlps que ce soit, obliger Ie dehitcur pri'n
cipal a 'rem"Qourser la rente, pour la decharger de son 

cautionnement, parceque la nature de la rente chant 

de durer perpetuellcluent, j usqu'a ce qn'il plaise an 
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debiteur de la racheter, la caution, qui en a connu la 

nature, et qui a bien voulu la cautionner, s'est sou", 
In ise a contracter une obligation perpetuelle, ainsi que 

Pest la rente . l'lon obslat, dit-il, quod diu vel perpetub 
1'cmanebit in obligatione, quia hoc est de natura obli
gationis, ct sic prcevisum fuit, ct tamen fidejussit, et se 
perpetuo obligavit : sinlplex autenl promissio indemni
tatis intefLigiiur secHndion nalurarn obligationis prin
cipalis. Ainsi , ajoute-t-il, celui qui se rend caution 

pour celui qui a pris a bail un heritage pour Ie temps 

de quatl'r.-vinS·ts ans, contracte un cautionnement de 

pare ille d uree : ainsi les cautions d'une tuteHe, ainsi 
]es ~autions d'un lllari pour la restitution de la dot, 

contractent des cautionnements qui doivent durer au
tant que la tutelle Oll Ie mariage, et dont ils ne peu

vent etre decharges plus tot: c'est la jurisprudence du 

parlen1ent de Toulouse, attestee par Catelan,- tom. 2, 

/iv. 5, chap. 2 I. Nonobstant ces raisons, on tient au 

Palais que, meme dans ce cas auquel it n'y a en aucune 

convention entre Ie principal dehiteur et la caution) 
lorsque la caution s'est obligee ala priere du debiteur, 
et que son cautionnement dure depuis un tenlps tres 

considerable, comnle de dix ans au moins, la cautioit 

est bien fonclee a dcmande~ au debiteur principal qu'il 

ren decharge, ell remboursant la rente ·dans un certaiu 

temps qui lui sera limite par le juge. La raison est qUE' 

si une rente est de nature a toujours durer jUSqU'~l C(~ 

qu'elle soit re~boursee, cUe est aussi de nature a pou~ 
voir touj ours etrc rembonrsee. Si Ja caution d'on pre

neur par hail ~l lonf}ues annees, d'un tuteur, ou d'un 

mari? pour la restitution de la dot, nc pent etre aechar-



442 TRAITE DES OELIGATIONS, 

gee qu ~apres l'expiration du bail, ou apres l'expiratioll 
au temps de la tutelle ou du mariage, c'est qu'iI est de 

Ja nature de ces obligations de ne pouvoir finir plus tot. 

C'est pourq uo! celui clui s'est rendu caution par ces 

especes d'obligations a du compter que l'obligation 

de son cautionnement ne finiroit pas plus tot: mais les 

rentes constituees pouvant etre remboursees, et se ren1~ 

boursant tres fn!quemment, celui qui s'est rendu cau

tion pour Ie debiteur a compte que Ie debiteur rem

bourseroit la rente, et que son cautionnement ne seroii: 

pas eternel : c'cst pourquoi, lorsqu'il dure trop long .... 
temps, il doit etre re~u ~l demander que Ie debiteur 

Ie dcchaq;c en renlboursant la rente : c'est l'avis de 
Basnagc, p. 2 , ell. 5. Lacombe cite un arret qui l'a juge. 

Le droit qui resulte de la convention que le Jebiteur 

sera tenu Je renlhoursel' la rente dans un certain temps 

convenu,.pour decharger la caution, nc s'exerce pas a 
la rigueur. C'est pourquoi si la caution, apres l'expi

ration d u temps convcnu, poursuit Ie debiteur pour 

faire ce renlhourscment, Ie juge cloit etre facile a ac

(;order au dcLiteur une prorogation de temps pour sa
tisfaire a ceUe obligation, Iorsque Ie debiteur n'a pas 

la cOffirllodite de Ie faire incontinent; Molin., ibid. 
445. Lorsque Ie fidejusseur, qui est convenu avec Ie 

debiteur principal q u'il rembourseroit la rente dans un 

'certain temps, est Jevcnu l'unique heritier du crean
cier de la rente, ou lorsqu'en etant Jevenu heritier 

pour panie" la rente est tomhee par Ie partage en son 
lot; il est evident qu'il ne peut plus exiger du Jebiteur 

principal Ie remboursement de la rente; car son cau

tionnement se trouve en ce' cas eteint; )le pouvant pas 
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etre caution envers lui-meme. II ne peut done plus etrc-' 

recevable a demander que Ie debiteur Ie decharge d'un 
cautionnell1ent qui ne subsiste plus, et dont il se trouvc 

libere. 
Quid, si]a rente pour laqueHe il s'est rendu caution 

envers Ie defunt est tombe au lot de son coheritier, on 

que ie partage ne so it pas encore fait? Dumoulin, ibid., 
decide que si la caution n'est devenue heritiere du 
creancier que pour une petite portion, eIle peut, en 
Pun et en l'autre cas, exercer Ie droit qu'elle a de son 

chef d'obJiger Ie debiteur a lui procurer la decharGe 
de son cautionnelnent en remboursant la rente; mais 

que si dIe est Jevenue heritiere du creancier pour une 

portion considerable, comme pOl}r'une moitie ou pour 

un tiers, eUe ne peut, ni dans rUn ni dans l'autre cas~_ 

exiger du debiteur ceUe decharge. La raison qu'il en 
rapporte cst que la caution, en devenant heritiere pour 

une portion considerable de la rente, est devenue 

creancierc de cette rente pour une portion considera

ble; et (Iue cctte qualite de creancier pour une portion. 

considerable de la rente qu'elle a, ou qu'elle a eue 

avant ]e partaGe, resiste au droit d'en exiger du dehi

teur Ie rembourselnent, pour se procurer la decharge" 

de son cautionnement; d'autant plus qu'il lui est ou 

qu'illui a ete facile de se procurer d'ul1e autre maniere' 

cette decharee, en faisant tomher par Ie partag-e ceue 
rente dans son lot. 

J'aurois de la peine a me rendre a cctte decision de 

Dumoulin, sur-tout dans Ie cas auqueI ]a rente est 

echue en entier par Ie partas:e au coheritier de fa cau

tion : car) suivant Jes princi pes ele notre j urisprudente 
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sur l'effet declaratif et retroactif des partages, qui n!e

toient pas si hien etablis au temps de Dumoulin qu'iIs 

le sont al~oul'd'hui, un heritier n'est cense avoir sue
cede au defunt qu~aux effets qui lui sont echus dans 

son lot par Ie partage. La caution est done' eensee n'a

voir jalnais succede a la rente pour laquelle elle s'est 
rendue caution envers Ie defunt, cette rente etant tom
hee en entier dans Ie lot de son coheritier. Elle n'a done 

et est censee n'avoir jamais eu pour aucune portion la 

qualite de creanciere de ccttc rente. Rien ne peut done 

renlpechel' d'exercer Ie droit (!u'elle a de son chef d'exi

gel' Ju dtflJiteur qu'il la rembourse, pour lui procurer 

la decharfjc de son cautionnenlent. Quant a ce q,u'a

joute Dunloulin, qu'il a ete facile a la caution de se 

procurer cl'une autre maniere la decharge de son cau
tionnenlent, en faisant tomber la rente dans son ]ot, 

jc n~ponds 1
0 que ceia ne clependoit pas entieren1cnt 

de la caution, son cohcritler, a qui cctte rente pouvoit 

faire plus de plaisir que des fond~ d'hc!"itages, ayant 

pu exiger que Ie sort en decidat. 2° Quand cela auroit 

depcl1du de la caution, je ne vois pas qu'elle fut obli-

3ee, pour faire plaisir au clebiteur, de prendre ccUe 

rente plutot flue d'autres effets de la succession' qui 

.pouvoient lui faire plus de plaisir et lui etre plus avan-

tageux. 

Le cas auquelle pa11age n'est pas fait a plus de dif

ficulte : ie penscrois qu~en ce cas, sur la denlal1de que 
donneroit .la caution contre Ie debiteur pour Ie rem

boursementde la rente, on devroit surseoirjusqu'apres 

le partage : car il n'est pas equitable que la caution 

poursuive Ie 'debiteur pour Ie remboursement, lors-
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qu'cHe a esperance d'acquerir la decharge c1e son cau
tionnement par Ie partage, qui peut faire tomber cette 

I'cute dans son lot. 

Quid, si Ie partage ctoit fait, et que la rente fut de
meuree en C01l1mun entre la caution et son coheritier? 
.Ie conviens qu'en ce cas la qualite qu)a la caution de 
crcanciere pour une portion de cette rente rempeche 

de pouvoir exiger du debiteur qu'il fasse Ie rembour

sen1cnt du total de cette rente: mais pourquoi ne pour

roit-eUe pas, en lui Jeclarant qu'elle consent qu'il la 

lui continue pour la portion qui lui est tombee en 

partaGe, exiger qu'illa lui rembourse pour la portion 
qui appartient a son coheritier, afin de la decharger 
envers lui de son cautionnement? Je ne vois rien qui 
ren doive empechcr. 

La cauti()ll cesse d'avoir Ie droit J'exiger que Ie debi· 
teur principal fasse Ie rachat de Ia rente, non seule

Incnt lorsque c'est a titre d'heritier qu'elle 'devient pro

prie~aire et creanciere de la rente., mais aussi lorsqu'elle 

Ie devient a quelque titre que ce soit, soit universe] , 

soit particulier ; pula, si elle devient donataire ou lega
taire universelle du cn5ancier de Ia rente, on donataire 

ou lcgataire particuliere de la rente: car clle n'a droit 

J'en tlemander Ie l'achat que pour etre dechargee de 

son cautionnement; et eUe n'a plus besoin d'en etre 

dechargee lorsqu'elle est devenue proprietaire de la 

rente, a quelque titre que ce soit, puisque des-Iors son 

cautionncment e~t etcint, perSOl1lle ne pouvant etl'C 

caution envers soi-uleme. 
Si Ie droit (Ie propriete de la rente que Ja caution a 

a-cquis n'(toit qu'un droit l'esoluLle; pu{a, si dIe ctoit 
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donataire ou legataire de cette rente, a la charge de 

substitution; l'obligation de son cautionnement seroit 

en ce cas plutot suspendue qu~eteinte : elle revivroit 

lorsque son droit de propriete viendroit a se resou

.Ire, puta, par l'ouverture de la substitution. C'est pour· 

quoi la caution ne pourroit pas, a la verite, exiger 

Ie rachat de In. rente pendant Ie temps qu'elle en se

:roit proprietaire; mais son droit de propriete venant 

a se resoudre, et en consequence l'obligation de son 

f;autionnement venant a revivre envers celui a qui la 

propriete de la rente a passe, Ie droit de demander 

au principal Jebiteur qu'il l'achete ]a rente, pour 

qu'elle soit dechaq}ce de son cautionnement, doit 

pareillement revivre; et Ie temps dans lequel il s'est 

ohlige de faire ce rachat, qui avoit cesse de courir pen

dant que la caution etoit proprietaire de ]a rente, rc-

commencera a counr. 

Mais si la caution qui est devenue proprietaire de 

la rente ccsse d
1
en etre proprietaire par une alienation 

yolontaire qu"elle en a faite, et non par la resolution 

de son droit, l'obligation de son cautionnement ne 

rcvtt pas, ni par consequent Ie droit d'exig'er du debi
leur ]e rachat de Ia rente; Molin. ibid. qucesl. · 29, 
It. 24G. 

Si la caution avoit elle-men1c fait Ie rachat de la 

rent.e, quoiqu'elle se fut fait suhroger aux droits du 

cI'(~ancier, et qu'au nl0yen de cctte subroc·ation, eUe 

put Ia fair~ revivre contre Ie (lebiteur, lleanmoins elIe 

pOll rra, en ne faisant. pas usage de cette suhrogation, 

repeter du debiteur principalla somme qu'elle a payee 

pour ce rachat. IJi.l raison cst qu"un mandataire peut 
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repeler, actione lnandali contrarid, tout ce que l'affaire 

dont it s'est charGe raohlige de debourser, quidquid ex 
causa mandati ipsi inculpabililer abest; ( 17. Pando 
Justin. tit. mand. n. 53 et seq. ) Or c'est Ie cautionne ... · 

ment que la caution a subi a la priere du debiteur, 

qui l'a obligee a faire ce rachat, pour mettre fin a son 
obligation: done cette somme ipsi abest ex causa ma.l1-
dati, el quidem inculpabiliter; car Ie dehiteur princi

pal ne pent desapprouver cette depense, puisqu'il 

s'etoit oblige lui-nleme a faire Ie rachat, pour mettre 

fin It. l'oblig'ation de la caution son nlandataire, si la 
caution ne l'eut fait elle-menle : donc .ce debiteuy;. prin
cipal ne peut se defendre de la repetition de cette 

f somme; Molin. ibid.. qulCSt. 30. 
Soit que la caution ait donne des deniers pour Ie 

rachat de la rente, soit que, du consentement ! u erean

cier, elle lui ait donne quelque cho~e equivalente a la 
somme dont elle ctoit rachetable) eHe a la repetition 
de cette somme contre Ie debiteur principal; car en 

Pun et en l'autre cas, ipsi ex causa mandati abest. 
Ohservez que si la caution avoit fait Ie rachat de la 

rente avant l'expiration du temps dans lequelle dehi
teur s'etoit oblige de la racheter, eUe n'en pourroit avoir 

la repetition qu'apres l'expiration de ce temps: meme 

apr~s ce tem·ps, cette repetition ne doit pas s'exercer 

avec rigueur; et lorsqu'elle est demandee, Ie jugedoit 

etre facile a acc()r.der terme an debiteur pour trouver 

de rargenL 

Nous avons dit que la caution qui a racheH~ la rente 

ne pouvoit avoir la repetition des deniers du rachat 

contre le dehiteur Pl'lllcj paJ qu 'elle a cautionne, qu'au .. 
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tant qu'ellc n'useroit pas de la subro{jation a cUe accor

dee pour faire revivre la rente: pourquoi ceIa? II senl
hleroit au contraire que la caution ayant deux qualites, 

duarum personarum vices sttslinens, pourroit exercer 

tout a-Ia-fois les droits differents qui resultent de ces 

deux qualites, savoir, cclui d'exiger la continuation de 
la rente, C0111me subrogee aux droits du creancier, et 

celui qu'elle a de son chef, d'exiger que Ie debiteur 
principal rachete la rente. II semble qu'elle Ie pent 

d'autant plus, que Ie debiteur princi pal parolt ne souf
frir en cela aucun prej udice; puisque si Ia caution 
n'avoit pas fait Ie rachat, la caution pourroit exiger de 

lui qu'ille fit; et nonobstant cette demande de la cau

tion, il ne laisseroit pas d'etre tenu de payer les arre

ras-es au ereancier jusqu'a ce qu'il l'eut fait: or, tllui 
est indifferent de les payer a la caution suhroGee aux 
droits du crt~ancier, ou au creancier. Nonobstant ces 

raisons, DU111oulin, quccsl. 29, decide que la caution 
qui veut user du droit de suhrogation et se faire servir 

de la rente, ne peut plus des-Iors user du droit qn'elle 

avoit d'en exiger Ie rachat, parceque ce sont deux droits 

a bsolulnent incompatibles. Le cr<:~ancier diune rente 

constituce, ou -celui qui en veul exercer les droits; est 

par cene qualite obliGe de procurer au debiteu r la 

Jibl'e jouissanec du sort principal de la rente aussi lonr,--

temps qu'il plaira au dc'biteur; ce qui est contradictotre 
avec le droit J'exiger Ie sort principal. 

DUlnou~in, qua;sl. 30, n. 249, apporte ce tclnpe
ranlen t a sa decision, que si la caution, dans l'igHO

ranee d u droit Oll dIe ttoit qu'elle ne pOl.lvoit pa~ 
Lllrn u leI' le droit c If' faire revivre a son profit 1a renl (-':, 



PARTIE II, CHAPiTRE .VI. 449 
et celui d'en exiger Ie rachat, en avoit re~u 'une annee 

ou deux d'arrerages, elle ne laisseroit pas de pouvoir 

etre re~ue a en exiger Ie racha', en offrant de ren!lDcer 

a la subrog'atioll aux droits.du ~reancier, et d'imputer 

en consequence sur Ie principal, les arrerages qu?elle 

a re~us. 
ARTICLE IV. 

Des actions de la caution contre seS cofidejusseurs. 

446. Une caution peut bien exercer contre ses con .. 
dej usseurs les actions du creancier lorsqu1elle a ell 

la precaution de sly faire subroger; mais suivant les 
lois ronlaines, eUe n'a de son ch~f aU:cnne action 

contre eux, meme dans Ie cas auquel eUe auroit paye 
la dette : c'e&t la decision de )a lQi 3.9, ff. de fid.; l. I I, 

Cod. d. tit. 
Les j llrisconsultes. rornai-ns se sont fori des -sur ' Ie 

principe suivant. Lorsque plusieurs personIies se ren

dent · cautions' pour un meme pebiteur, elle·s ne con
tractent entre eUes aucune obligation: chacune d'el1es 
n'a d'autre intention que d'ohliger Ie dehiteur prin
cipal; .chacune d'eUes ne se propose de faire l'affaire 

que du d6hiteur principal, et non cel1e de ses cofide
jusseurs : Solius rei principblis ne90tium gent J non 
alter al1erius negotium gerit. 

Ce princip.e est vrai, et on peut meme dire evident: 
mais, ~a consequence que les jurisconsultes romains en 

ont tiree, qu 'un £dejusseur ne peut jamais, sans suh

rogation d'actions, avoir aucune action de recours 

contre ses cofidej usseurs, meme lorsqu'il a paye la 

dette entierc, donr iIs etoient tous tenus, est une con-
Traitt! des Obiig. T. I. 2.9 
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et celui d'en exiger Ie rachat, en avoit re~u 'une annee 

ou deux d'arrerages, elle ne laisseroit pas de pouvoir 

etre re~ue a en exiger Ie racha', en offrant de ren!lDcer 

a la subrog'atioll aux droits.du ~reancier, et d'imputer 

en consequence sur Ie principal, les arrerages qu?elle 

a re~us. 
ARTICLE IV. 

Des actions de la caution contre seS cofidejusseurs. 

446. Une caution peut bien exercer contre ses con .. 
dej usseurs les actions du creancier lorsqu1elle a ell 

la precaution de sly faire subroger; mais suivant les 
lois ronlaines, eUe n'a de son ch~f aU:cnne action 

contre eux, meme dans Ie cas auquel eUe auroit paye 
la dette : c'e&t la decision de )a lQi 3.9, ff. de fid.; l. I I, 

Cod. d. tit. 
Les j llrisconsultes. rornai-ns se sont fori des -sur ' Ie 

principe suivant. Lorsque plusieurs personIies se ren

dent · cautions' pour un meme pebiteur, elle·s ne con
tractent entre eUes aucune obligation: chacune d'el1es 
n'a d'autre intention que d'ohliger Ie dehiteur prin
cipal; .chacune d'eUes ne se propose de faire l'affaire 

que du d6hiteur principal, et non cel1e de ses cofide
jusseurs : Solius rei principblis ne90tium gent J non 
alter al1erius negotium gerit. 

Ce princip.e est vrai, et on peut meme dire evident: 
mais, ~a consequence que les jurisconsultes romains en 

ont tiree, qu 'un £dejusseur ne peut jamais, sans suh

rogation d'actions, avoir aucune action de recours 

contre ses cofidej usseurs, meme lorsqu'il a paye la 

dette entierc, donr iIs etoient tous tenus, est une con-
Traitt! des Obiig. T. I. 2.9 
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sequence trop dure, et que nous ll'avOllS p::ts adlnise 

dans -notre jurisprudence. Au cOlltraire HOS j uriscon .. 

suites franyois ont peltse que la caution qui a paye 

toute la Jette, peut, sans s.ubrogation d'actiol1s, en re

peter pue part de chacun de ses co6dejusseurs. C'etoit 
l'avis de d'Argentre, sur l'art. 2 I 3 de fancienne cou

tume de Bretagne, et ron en a fait une disposition 

]ors de la reformation, arlo 194-
Cette action ne nait pas dn cautiollnenlent que ce 

fidej usseur a subi avec ses cofidejusseurs, puisflue par 
ce cautionnement ils nOlont contracte aucune ohligation 

entre eux, suivant Ie principe ci-dessus etahli : elle ne 

nait que du paiem"ent que ce fidejusseur a fait de toute 

la dette, et. de requite, qui ne pennet pas que ses c06-

dejusseurs, qui etoient tenus conlnle lui de- -la dette, 

profitent a ses depens du paiement qu'il en a fait. Cette 

action n'est pas Ia vraie action negotiorum geslorum; 
ce fidejusseur qui a paye Ia dette entiere, ayant paye 
ce qu'il 'devoit effectivenlent, s\~tant acquitte d.e sa 

propre obligation, propriuln negotiulTl, gessil) magis 
quaJn cofidejussorum : mais cette action est une action 

uti/is negotiorum gestorum, qua; non ex subtili juris 

ratione, sed ex sold lltililatis et cequitatis ratione profi
ciscitur; parceque i quoique ce fidejusseur, ipsius- ins
pe~to proposito, en payant la dette entiere, fit plutot 

sa propre affaire que celIe de ses cofJdejusseurs, nean

moins, affectu inspeclo, ayant, quant a Peffet, gere 

I'affaire de ses cofidej usscurs en nH~nle tem-ps qu'il 

faisoit la sienne, les ayant, par Ie paiement qu'il a fait, 

liberes d'une dette qui leur -etoit comnlune avec lui? 
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requite exige qu'ils~portent l~urpart de ce paiement, 
dont. ils ont profite autant que lui. 

n y a quelques auteurs qui ont et~- hien plus loin,. 
et qui ont soutenu que dans Ie cas d'insolvab~lite du 
dehiteur principal, un fidejusseur avoit·action de son 

chef contre ses cotidej usseurs, non seulemetlt apres 

qu'il avoit paye Ie crE~ancier, pour repeter d'eux leu'rs 
parts de ce qu'ils auroient cte . tenus comme "lui de 
payer au creancier; mais que ·mcme avant d'avoir 
paye, chacun des fidejusseurs avoit action contreJses 
coflJejusseurs pour qu'ils contribuent avec lui -au paie-_ 
ment de ]a somme qu'ils doivent tous au cr¢ancier. lIs 
ont ete meme jusqu~a dire que, dans re caS de l'inso)· 

vabilite d'un debiteur de rente cons~ituee, un fidej us

seur qui se trouvoit depuis nn temps considerable 
caution' de ceUe rente, avoit action contre ses cofidej us

seurs pour qu'ils fussent tenus de contribuer avec lui 
au rachat de ceue rente. Voyez Basnage, traite des . 

Hjpotheques, p. 2) ell. 6) qui cite quelques arrets du 

parlement de N ormandie qui 1'0nt j uge ainsi; et Bro

deau sur Louet, [eUre F, C;h. 27, qui cite · ailssi un 

arret du parlement de Paris. MaiS f je pense que ces' 

auteurs.ont ete trop loin. J'accorde que lorsque run 
d'es fidejusseurs est poursuivi par Ie creancier, ce fide ... 
j tlsseur poursuivi a actiQn contre ses cofidej usseurs , 
pour qu'ils aient a fournir chacun leur part de la 
somlne delnandee, d ont Ie paiement doit faire cesser 
les poursuites; et qu"'a fante de ce faire, ils seront te

nus, chacun pour leur part, ~es frais faits depuis que 

les poursuites leur anront ett~ denoncees. Cette action 

29-
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nalt des poursuites faites contre c~ fidejusseur, et de 
l'equite, qui ne permet pas que, entre plusieurs qui 
sont tenus egalement d'une meme dette, run en soit 
plus poursuivi que les autres. C'est sur cette raison 
d'equite qu1a ete etabli Ie benefice de divison entre Ies 
cofidejusseurs. Cette meme raison d'equite qui fait 
admettre un 6dej usseur poursuivi pour Ie paielnent, 
a demander au creancier qu'iJ partage son action et 
ses poursuites entre tous les fidejusseurs, Ie doit pa
reillement faire admettre a demander a, ses cofidejus
seurs qu'ils contrib~ent, chacun pour leur part, au 
paiement de la dette; et faute de ce, au pai.ement des 
frais faits depuis que les poursuites leur sont den on
cees. II doit etre admis a cette demande, Dlenle lors
qu'il a renonce au benefice de division, ou qu1il en est 
exclus par la nature de la dette cautionnee; cette re
nonciation et cette exclusion n'ayant lieu qu'en faveur 
au creancier. 

Mais tant que Ie fidejusseur n'est pas poursuivi pour 
Ie paiement, il n'a aucune a.ction contre ses cofidejus
seurs pour les obliger a contribuer avec lui au paie
ment de la dette: car les cofidej usseurs, suivant Ie 
principe etahli ci-dessus, n'ayallt entendu ,co'l)tracter 
entre eux aucune obligation, ceUe d'ou nait l'action 
que l'un d'eux a contre ses. cofidejusseurs, lorsqu'il 
est poursuivi, n'est fondee que sur une raison d'equite, 
qui nait de la poursuite meme . qui est faite contre lui; 
d'ou il. suit qu'il n'en peut avoit aucune, tant qu'il 
n'est pas poursuivi. A plu~ forte raison Ie fidej usseur 
d'une rente ne peut pas, en cas d'insolvabilite du de
hiteur principal" avoir action contre ses cofidejusseurs) 
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pour Ies obliger a contrihuer avec lui au rachat de la 

rente; car de queUe obligation pourroit naitre cetta 

action? Lorsque Ie fidejusseur l'a rachetee, il ne peut 

non plus demander autre chose a ses cofidejusseurs, 

que fa continuation de la rente, chacun pour leur 

part: car l'action qu'il a contre eux ne pouvant naltre 

que de la regle ·d'equite, qui ne perinet pas que ses 

cofid~jusseurs profitent de ce rachat a ses depens; ces 
co6dejusseurs ne retirant de ce rachat d'autre profit 
que la liberation de la prestation d'une rente, ils ne 
peuvent etre tenus a autre chose qu'a lui continuer, 

chacun pour leur part, une rente pareille a celIe dont 
Ie -rachat Ies a liberes envers Ie cn!ancier. 

Dne caution qui a paye une dette exigible, ou ra

chete une rente, a action contre les al:ltres cautions 

principales , et en cas d'insolvabilite de quelques unes 

d'entre eIles, contre les certificateurs de" cette ~aution 

insolvable, qui a eet egard la representent; mats ,eUe 

n'a aucune action contre ses propres certificateurs qui 
ront certifiee elle-meme: car Ie certi6cateur est Ie 

fidejusseur de la caution qu'il certifie, est fi4ejussor 
fidejussoris; ]a caution, vis-a.-vis de ses propres certi

~cateurs, tient lieu d'un debiteur principal, est instar' 
rei principalis. 

Par la meme raison, IOTsque Ie certi6cateur a paye , 
il a recours pour le total contre ]a caution qu'il a cer~ 
tifiee. 
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SECTION VIII. 

De plusieurs autres especes d' obligations accessoires" 

ARTICLE PREMIER. 

De Pobligation de cenx qu'on appelle en droit mandatorus 

447' Celui par rordre duquel j'ai prete de l'argent 
if quelqu'un, est ce qu~on appeUe en droit mandatot 

pecunire credendre; toto lit. ff. de fidej. et mand. 

Lors'lue VOllS me donnez Pordre de preter nne cer

taine so·mme d'argent it Pierre, cet ordre, que j C' ·me 

charge djexecuter, renferme un contral de mandat ~ui 

intervient entre nous. 

Suivant les principes du contrat de mandat ,.le man

dataire etant ob1ise envers Ie mandant, aclione man-· 
dati directd, a lui tenir compte de tout ce qu'il a ex 
causa mandati, je suis, par ce contrat, en rna qualite 
de mandataire, oblige, actione mandati directa, en
vers vous qui etes Ie ·mandant, a vous ceder l'action 

qui nait du pret de la somme d'argent que rai fait en 

execution de votre mandat, et que j'ai par consequent 

ex causa rnandati. 
De votre cote,. VOllS etes oblige envers moi ', actione 

mandati contrarid, de me rembourser et indenlniser 

de la somme que j'ai deboursee pour executer votre 

Inandat, en la pretant par votre ol'dre a Pierre. Par 
cette obligation vaus devenez envers moi Ie repondant 

de Pierre pour la dette qu'il a COl1tractee envers moi 
par le pret que je lui ai fait. 

En cela lcs manda/nres pecunia: credendcc convien

nent avec Ies ftdej l1SSeUl'~. 
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II ne faut pas neanmoins les confondre, et ft y a 

lIne difference essentielle entre les nns et les autres. 

L'obligation d'un fidejnsseur n'est autre chose qu'un 
simpI& accessoire a Pohligation du debiteur_ principal; 

laquelle a pour cause celIe de Pobligation du debiteur 

principal. Par exemple, lorsque VOllS vous rendez cau

tion envers moi pour une somme d'aq~ent que j'ai 

pretee a Pierre, ou p·our une somme d'argent que 

Pierre me ~oit pour Ie prix (rUne chose que je lui ai 
vendue, Ie cautionnement que vous contractez n'est 

qu'une simple accession a robligation de Pierre; la 
cause de votre obligation, aussi bien que de celle -de 

Pierre, a laquelle VOllS avez accede, est la vente ou Ie 
pret que j'ai fait a Pierre. 

-II n')en -est pas de meme de Pobligation que vons 

contractez envers moi, par Pordre que vous ine don

nez de preter une certaine somme a Pierre: il est vrai 

qu'elle a Ie meme objet que celIe que Pierre contracte 
envers moi par Ie pret que je lui fais par votre ordre. 
La somme d'argent que vous me clevez rembourser, ac
[ione mandati conlraria, n'est pas nne pareille somme; 

mais c'est precisement la meme somme qui m'est due 

par Pierre; et il ne m'est pas permis de la recevoir de 

VOllS et de llli, suivant la. regIe: _Bona fides non patitur 

ut idem bis exigatur; t. 57 , ff. de R. J. Mais quoique 

votre obligation ait Ie meme'Qhj et que celIe de Pierre, 
quoique la somme -qu,i m'est due par VOllS et par lui, 
50it une seule ~t meme chose dont Pierre est Ie debi

teur Ie pIns principal, pnisqu'il en est Ie dehiteur pour 
lui-men1c a"bsolument, et que VOllS e'n etes debiteur 

'plutot pour lui que pour vous, neann10ins votre obli-
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